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AVIS D’APPEL D’OFFRES RESTREINT  N°P   /08……
Article 1 :
L'AUTORITE CONTRACTANTE

Le présent Appel d’Offres est lancé par l’Université de Cocody, sous la tutelle du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.

Article 2 :
L'OBJET
Le présent Appel d’Offres restreint a pour objet le gardiennage des sites de l’Université de Cocody.

Article 3 :
LA NATURE DU PRIX DU MARCHE – L’ALLOTISSEMENT

3.1 - La nature du prix du marché

Le Marché sera passé sur prix global et forfaitaire. 

3.2 - L’allotissement

Les prestations, objet du présent Appel d’Offres, sont constituées de deux (2) lots :

- Lot  1 : Espace intérieur ;

- Lot  2 : Espace extérieur.

Article 4 :
LE FINANCEMENT

Le projet est financé par l’Université de Cocody, sur le Budget de Fonctionnement, CHAPITRE 639 : Autres services extérieurs.
Article 5 :
LES CONDITIONS DE PARTICIPATION

Peuvent participer à la concurrence toutes personnes physiques ou morales établies en Côte d’Ivoire pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes et ayant les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à l’exécution, du présent appel d’offres.
Article 6 :
LE RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d’Appel d’Offres pourra être retiré contre le paiement d’une somme forfaitaire non remboursable de 50.000 F.CFA (Cinquante  Mille Francs CFA) dès diffusion du présent avis d’appel d’offres à l’adresse suivante :

Université de Cocody, Direction du Service des Finances

01 B P V-34 Abidjan 01, Tél : 22 48 39 41/ 22 48 39 42 (Mme TCHICAYA) 
Article 7 :
LE DEPOT DES OFFRES

Les offres doivent être déposées le       à 9.heures, à la salle de conférence de la Direction des Finances et du Patrimoine (DFP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique située à la tour B au 13ème étage 
(20 21 99 27/20 21 18 44 ou au  05 70 06 21/05 80 10 07). 

Article 8 :
DATES D’OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis se fera le        2007 à 9 heures 30, par les membres de la commission d’ouverture des plis et de jugement des offres. Elle aura lieu dans la salle de conférence de la Direction des Finances et du Patrimoine (DFP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique située à la tour B au 13ème étage (20 21 99 27/20 21 18 44 ou au                                        05 70 06 21/05 80 10 07). 

Article 9:
LE DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours à compter de la date fixée à l’article 7 ci-dessus.

Article 10 :
LE DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution des prestations est de dix (10) mois renouvelable une fois pour un (1) an.

Article 11 :
LE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Le cautionnement provisoire est fixé comme suit :

- Lot  1 : Espace intérieur : 1 900 000 F. CFA
- Lot  2 : Espace extérieur : 2 300 000 F. CFA
Article 12 :
 LA LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret N° 2005-110 du 24-02-2005 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.
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REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES RESTREINT
GARDIENNAGE 

PROCEDURE DE PASSATION Du MARCHE

Je soussigné (nom, prénoms, fonctions)……………………………..

Déclare avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes du Règlement Particulier d’Appel d’Offres.

ARTICLE 0 :
 AVERTISSEMENT

Le présent appel d’offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître d’ouvrage, du maître d’ouvrage délégué et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférent, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses » et aux  « actes de corruption » lors de la passation et de l’exécution dudit marché. A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées :

● « pratiques frauduleuses » signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ait :

- fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation ou l’exécution du marché ;

- procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des  niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité Contractante des avantages d’une  concurrence libre et ouverte ;

- fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

- sous-traité au-delà du plafond fixé à l’article 13 du Code des marchés publics.

● « actes de corruption »  signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

- tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire  de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre  du marché ou pour récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes  ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera tout candidat usant de pratiques  irrégulières dans le processus de passation du présent marché.

ARTICLE 1 :
TERMINOLOGIE

Dans le présent document, la terminologie suivante sera employée :

Direction ou EPN, l’Autorité Contractante, est aussi désignée par les termes de « Administration », de « Client ».

Le Soumissionnaire est également appelé « Entrepreneur ».

Le représentant de l’Autorité contractante, l’Université de Cocody, est son Président.

ARTICLE 2 :
OBJET DE L’APPEL D’OFFRES - PRESENTATION

2.0 - OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Le présent Appel d’Offres a pour objet le gardiennage des sites de l’Université de Cocody.

2.1- PRESENTATION
La description qualitative des prestations  est donnée dans le Cahier des Conditions Techniques Particulières (CCCP).

Sous peine de nullité, obligation est faite aux soumissionnaires de se conformer aux stipulations du règlement particulier d’Appel d’Offres et du Cahier des Clauses Techniques Particulières, notamment en ce  qui concerne la présentation des offres et leur décomposition par lots.
ARTICLE 3 :

NATURE DU PRIX DU MARCHE – ALLOTISSEMENT – EFFECTIFS - VISITE DES LIEUX

3.1 - NATURE DUPRIX DU  MARCHE
Le Marché sera passé sur prix global et forfaitaire.

3.2 – ALLOTISSEMENT
Le présent appel d’offres est constitué de 2 lots : 

Le Lot 1 : Surveillance de jour

Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N° du
	Nombre de
	Effectif

	
	postes
	
	poste
	Postes
	de jour

	
	
	Poste de pointage/Réception Présidence et VP
	1
	1
	2

	
	
	Entrée Présidence
	2
	1
	1

	
	
	Parking
	3
	1
	1

	
	
	Agence Comptable
	4
	1
	1

	
	
	Première entrée Scolarité
	5
	1
	1

	
	
	Deuxième entrée Scolarité
	6
	1
	1

	Présidence et 
	10
	Guérite du rond-point
	7
	1
	1

	Services annexes 
	
	DRH
	8
	1
	1

	
	
	Bibliothèque Centrale
	9
	1
	2

	
	
	CRES 
	10
	1
	1

	
	
	Sous-Total  1 :
	
	10
	12

	
	
	Décanat
	11
	1
	2

	UFR-SEG
	4
	Parking
	12
	1
	2

	
	
	1 Amphithéâtre
	13
	1
	1

	
	
	Bibliothèque
	14
	1
	1

	
	
	Sous-Total  2 :
	
	4
	6

	
	
	Décanat
	15
	1
	1

	
	
	Entrée parking 1 Droit,  Sinfuc
	16
	1
	1

	
	
	4 Amphithéâtres 
	17 à 20
	4
	4

	UFR-SJAP
	10
	Réception Secrétariat + R+1
	21
	1
	1

	
	
	Bibliothèque 
	22
	1
	1

	
	
	Parking 2
	23
	1
	1

	
	
	Nouveau bâtim côté BU 
	24
	1
	1

	
	
	Sous-Total  3 :
	
	10
	10


	
	
	Entrée
	25
	1
	1

	CNF
	2
	Bureaux
	26
	1
	1

	
	
	Sous-Total  4 :
	
	2
	2

	UFR Biosciences 1

UFR STRM 
	
	Entrée Biosciences 1
	27
	1
	1

	
	4
	Entrée STRM
	28
	1
	1

	
	
	Nouveau Bâtiment Biosciences
	29
	1
	1

	
	
	Nouveau Bât. Chimie Minérale
	30
	1
	1

	
	
	Sous-Total  5 :
	
	4
	4

	Bâtiment de 
	1
	Entrées R+4
	31
	1
	2

	recherche
	
	Sous-Total  6 :
	
	1
	2

	Guérite Côté CHU
	1
	2 Barrières
	32
	1
	2

	
	
	Sous-Total  7 :
	
	1
	2


	UFR SSMT 
	
	Entrée PRO-II
	33
	1
	1

	
	
	Entrée PRO-VI
	34
	1
	1

	
	4
	Entrée PRO-III-IV-V+ Médico-
	35
	1
	2

	
	
	Parking SSMT
	36
	1
	1

	
	
	Sous-Total  8 :
	
	4
	5

	IRMA  
	
	1er  étage UFR MI
	37
	1
	1

	UFR MI
	3
	Entrée IRMA 
	38
	1
	1

	
	
	Parking /salles de cours
	39
	1
	2

	
	
	Sous-Total  9 :
	
	3
	4

	CURAT : 
	1
	Entrée principale
	40
	1
	1

	
	
	Sous-Total  10 :
	
	1
	1

	Ex-FLASH
	
	Parking + Bâtiment  B 
	41
	1
	2

	
	
	Bâtiment  A  
	42
	1
	1

	
	5
	Couloir entre les 2 amphis
	43
	1
	1

	
	
	 Bâtim D +  Bibliothèque ex-FLASH
	44 à45
	2
	2

	
	
	Sous-Total 11 :
	
	5
	6

	CERCOM

IGT – ILA - IES
	2
	CERCOM
	46
	1
	1

	
	
	IGT – ILA - IES
	47
	1
	2

	
	
	Sous-Total  12 :
	
	2
	3

	 ILENA-CUEF-IREEP
	1
	 ILENA-CUEF-IREEP
	48
	1
	2

	
	
	Sous-Total  13 :
	
	1
	2

	
	
	Entrée Administration
	49
	1
	2

	UFR Criminologie
	2
	Amphi
	50
	1
	1

	
	
	Sous-Total  14 :
	
	2
	3

	CUFOP 1
	1
	Entrée principale
	51
	1
	1

	
	
	Sous-Total  15 :
	
	1
	1

	Nouveau bâtiment
	
	Amphi
	52
	1
	1

	UFR LLC-SHS-ICA
	3
	Entrée Directions LLC-SHS
	53
	1
	1

	Amphi
	
	Entrée UFR ICA
	54
	1
	1

	
	
	Sous-Total  16 :
	
	3
	3

	

	TOTAL GENERAL =
	54
	
	
	54
	66


Le Lot 1 :

Surveillance de nuit, samedi, dimanche et jours fériés
Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N° du
	Effectifs
	
	Composition

	
	postes
	
	poste
	de nuit
	
	 des équipes de nuit

	
	
	Entrée Vice-présidences
	
	
	EQUIPE 1 : 

Siège : Parking présidence

1 équipe de 4 gardiens de nuit 

 patrouille dans leur zone 

	
	
	Entrée Présidence
	
	
	

	
	
	Parking
	1
	4
	

	Présidence et 
	
	Première entrée Scolarité
	
	
	

	Services annexes 
	
	Deuxième entrée Scolarité
	
	
	

	
	2
	Guérite du rond-point
	
	
	

	
	
	Devanture Bibliothèque Centrale
	
	
	EQUIPE 2 :

Poste : Parking  ex-Flash

1 équipe de 3 gardiens de nuit 

 patrouille dans leur zone 

	
	
	CRES + derrière SINFUC
	2
	3
	

	
	
	Parking ex-Flash 
	
	
	


	UFR-SEG
	1
	Décanat

Parking

Bibliothèque
	3
	3
	EQUIPE 3 :

Poste  : Parking  côté commerces

 1 équipe de 3 gardiens de  

nuit patrouille dans leur zone

	
	
	Entrée parking 1 Droit,  Sinfuc
	
	
	EQUIPE 4 :

Poste : Parking Droit-Sinfuc

 1 équipe de 4 gardiens de nuit patrouille dans leur secteur

	
	
	Amphis 
	
	
	

	UFR-SJAP
	1
	Réception Secrétariat + R+1
	4
	4
	

	
	
	Bibliothèque + parking 2
	
	
	

	
	
	Nouveau bâtim côté BU 
	
	
	

	CNF
	1
	Bureaux
	5
	2
	EQUIPE 5:

1 équipe de 2 gardiens de nuit patrouille dans leur secteur 

	UFR Biosciences 1
	
	Entrée Biosciences 1
	
	
	EQUIPE 6 :

Poste : En face amphithéâtre

 1 équipe de 4 gardiens de nuit  

 patrouille dans leur secteur

	UFR STRM 
	
	Entrée STRM
	
	
	

	Nouveaux bâtiments
	1
	Chimie Min & Biosciences
	6
	4
	

	Bâtiment de 
	
	Entrées R+4
	
	
	

	recherche
	
	Bâtiment de Recherche
	
	
	

	Guérite côté CHU
	1
	2 Barrières
	7
	2
	EQUIPE 7 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	
	
	
	
	
	

	
	
	Entrée PRO-II
	
	
	EQUIPE 8 :

Poste : Entrée Décanat 

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans leur secteur

	UFR SSMT 
	
	Entrée PRO-VI
	
	
	

	
	1
	Entrée PRO-III-IV-V+ Médico-social
	8
	3
	

	
	
	Parking SSMT
	
	
	

	
	
	1er  étage UFR MI
	
	
	EQUIPE 9 :

Poste : Passage  face parking

 1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	IRMA  
	1
	Entrée IRMA 
	9
	3
	

	UFR MI
	
	Parking /salles de cours
	
	
	

	
	
	Entrée principale
	
	
	EQUIPE 10 :

Poste : Entre le CURAT et le dernier bâtiment UFR LLC

1 équipe de  4 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	CURAT :
	1
	Parking + Bâtiment  B 
	10
	4
	

	Ex-FLASH
	
	Bâtiment  A  
	
	
	

	
	
	Couloir entre les 2 amphis
	
	
	

	
	
	 UFR LLC +  Bibliothèque
	
	
	

	CERCOM

IGT – ILA - IES
	
	CERCOM

IGT – ILA - IES
	11
	3
	EQUIPE 11 :

Poste : En face CUEF

1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	
	
	
	
	
	

	
	1
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 ILENA-CUEF-IREEP

UFR Criminologie

CUFOP 1
	1
	 ILENA-CUEF-IREEP
	12
	5
	EQUIPE 12 :

Poste : En face Amphi Criminologie

 1 équipe de 5 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	
	
	Entrée Administration
	
	
	

	
	
	Amphi
	
	
	

	
	
	Entrée principale
	
	
	

	Nouveau bâtiment R+1
	
	Amphi
	
	
	EQUIPE 13 :

Poste : Entre Amphi et Administ.

 1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	UFR LLC-SHS-ICA
	1
	Entrée Directions LLC-SHS
	13
	3
	

	Amphi
	
	Entrée UFR ICA
	
	
	

	

	TOTAL GENERAL =
	13
	
	
	43
	13 équipes


OBSERVATIONS POUR LE LOT 1 :

Les torches en aluminium à 3 piles :
Douze (12) équipes de nuit doivent être équipées chacune de 2 torches en aluminium à 3 piles et 1 torche pour le poste n° 7, soit 25 torches (y compris les piles et les ampoules de recharge).
Les talkies-walkies :
Il faut prévoir un Talkie-walkie  aux postes suivants : Equipe 1, Equipe 4, Equipe 6, Equipe 12, Equipe 13.
Pour la surveillance de jour, prévoir un talkie-walkie en permanence au poste principal de pointage (Poste N° 1) placé devant les 2 vice-présidences. Soit au total 6.
******************************************************************************************

Le Lot 2 : Surveillance de jour

Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N°  du 
	Nombre de
	Effectif

de jour

	
	postes
	
	poste
	Postes
	

	
	
	1 guérite à l'entrée
	1
	1
	2

	
	
	Décanat et scolarité
	2
	1
	1

	
	
	Parking + poste de pointage
	3
	1
	2

	
	
	Bibliothèque
	4
	1
	1

	
	
	Anatomie
	5
	1
	1

	UFR 
	
	Biochimie
	6
	1
	1

	Sciences Médicales
	13
	Cytologie et Histologie
	7
	1
	1

	
	
	Anatomie Pathologie
	8
	1
	1

	
	
	Parasitologie
	9
	1
	1

	
	
	Bactériologie
	10
	1
	1

	
	
	Physiologie
	11
	1
	1

	
	
	Pharmacologie
	12
	1
	1

	
	
	Biophysique
	13
	1
	1

	
	
	Sous-Total  1 :
	
	13
	15

	
	
	1 guérite à l'entrée
	14
	1
	1

	UFR Odonto 1 
	3
	Décanat
	15
	1
	1

	
	
	Entrée salles consultations
	16
	1
	1

	
	
	Sous-Total  2 :
	
	3
	3

	UFR Biosciences 2 
	1
	Laboratoires et amphithéâtre
	17
	1
	2

	
	
	Sous-Total  3 :
	
	1
	2

	
	
	Entrée principale
	18
	1
	2

	
	
	Hall CCTOS
	19
	1
	1

	UFR Odonto  2
	3
	Atelier SSMT et bureaux
	20
	1
	1

	
	
	Sous-Total  4 :
	
	3
	4

	Service  Patrimoine
	1
	Service Patri/Maintenance
	21
	1
	1

	 et Maintenance
	
	Sous-Total  5 :
	
	1
	1

	
	
	Décanat
	22
	1
	1

	
	
	Départements
	23 à 26
	4
	4

	UFR Pharmacie
	9
	Amphithéâtre
	27
	1
	1

	et EDUCI
	
	Cafétariat et bâtim sportif
	28à 29
	2
	2

	
	
	EDUCI
	30
	1
	1

	
	
	Sous-Total  6 :
	
	9
	9

	CUFOP 2
	1
	Bâtiment R+1
	31
	1
	1

	
	
	Sous-Total  7 :
	
	1
	1

	CRAU
	1
	CRAU
	32
	1
	1

	
	
	Sous-Total  8 :
	
	1
	1

	Guérite Ecole de police
	1
	2 Barrières
	33
	1
	2

	
	
	Sous-Total  9 :
	
	1
	2

	Nouvel amphi 
	1
	Amphi derrière parking SOTRA
	34
	1
	2

	de Droit
	
	Sous-Total  10 :
	
	1
	2

	IHAAA : 
	1
	Entrée Direction
	35
	1
	1

	
	
	Sous-Total  11 :
	
	1
	1

	CIRES-CIERPA
	2
	Entrée CIRES 
	36
	1
	1

	
	
	Entrée CIERPA
	37
	1
	1

	
	
	Sous-Total  12 :
	
	2
	2

	CIREJ 
	1
	Entrée CIREJ
	38
	1
	1

	
	
	Sous-Total  13 :
	
	1
	1

	Amphi ex-ENS
	
	Amphi ex-ENS
	39
	1
	1

	
	1
	Sous-Total  14 :
	
	1
	1

	Amphithéâtre
	1
	Amphithéâtre de la Cité
	40
	1
	1

	de la Cité
	
	Sous-Total  15 :
	
	1
	1

	7 villas patrimoines
	
	Villas autorités

 universitaires
	41 à 47
	7
	7

	de l'Université
	7
	
	
	
	

	
	
	Sous-Total  16 :
	
	7
	7

	
	
	Entrée principale
	53
	1
	2

	Ex-ESIE 
	
	Entrée CIE
	54
	1
	1

	de Bingerville 
	4
	Entrée Direction
	55
	1
	2

	
	
	Amphithéâtres
	56
	1
	2

	
	
	Sous-Total 15 :
	
	4
	7

	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL =
	56
	
	
	56
	60


Le Lot 2 :

Surveillance de nuit, samedi, Dimanche et jours fériés

Tableau de répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N°  du 
	Effectif
	Composition

des équipes de nuit

	
	postes
	
	poste
	de nuit
	

	UFR  Sciences
Médicales/UFR Odonto 1
 
	
	1 guérite à l'entrée
	
	
	EQUIPE 1

 1 équipe de 3 gardiens de nuit pour les 2 guérites à l'entrée 

	
	
	
	1
	3
	

	
	
	Décanat-Scolarité-Parking
	2
	3
	EQUIPE 2

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	
	
	Amphi 1 à 5
	
	
	

	
	
	Les 2 salles ED
	
	
	

	
	
	Anatomie 
	
	
	EQUIPE 3

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

EQUIPE 4

1 équipe de 5 gardiens de nuit dont 2 pour 

biosciences 2 patrouille dans la zone 1.

	
	
	Biochimie
	
	
	

	
	
	Phisiologie
	
	
	

	
	
	Pharmacologie
	3
	3
	

	
	4
	Biophysique
	
	
	

	
	
	Immuno-Hématologie 
	
	
	

	
	
	au sein du CHU)
	
	
	

	
	
	Odonto 1
	4
	3
	

	
	
	Biosciences 2
	
	
	

	
	
	Amphi 6
	
	
	

	
	
	Bibliothèque
	
	
	

	
	
	Cytologie et Histologie
	
	
	

	
	
	Anatomie Pathologie
	
	
	

	
	
	Laboratoires
	
	
	

	
	
	Parasitologie
	
	
	

	
	
	Bactériologie
	
	
	

	UFR Odonto  2
	1
	Entrée principale
	5
	2
	EQUIPE 5 

1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	Service  Patrimoine
	
	Service Patrimoine

et Maintenance
	
	
	EQUIPE 6 

1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	 et Maintenance
	1
	
	6
	2
	

	UFR Pharmacie

et EDUCI

CUFOP 2
	
	Décanat et  EDUCI

Départements
	7
	4
	EQUIPE 7 :

 1 équipe de 4 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	2
	Amphithéâtre

Bâtiment R+1
	8
	2
	EQUIPE 8 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 2

	Guérite Ecole  Police
	1
	Guérite Ecole de police
	9
	2
	EQUIPE 10 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	CRAU
	1
	CRAU
	10
	2
	EQUIPE 11 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit patrouille

	Nouvel amphi UFR  SJAP
	1
	Amphi derrière parking SOTRA
	11
	2
	EQUIPE12 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit 

	
	
	
	
	
	

	
	
	Entrée

Direction
	
	
	EQUIPE 13

 1 équipe de 2  gardiens de nuit patrouille

 dans l'enceinte du service.

	IHAAA : 
	1
	
	12
	2
	

	CIRES -CIERPA
	1
	Entrée CIRES 
	13
	2
	2 maîtres-chiens 

pour les patrouilles de nuit

	CIREJ 
	1
	Direction
	14
	2
	1 équipe de 2  gardiens de nuit patrouille

 dans l'enceinte du service.

	Amphi ex-ENS,  
	1
	Entrée principale
	15
	1
	EQUIPE 16

1 gardien de nuit

	 Cité rouge
	
	
	
	
	

	Amphithéâtre
	1
	Entrée principale 
	16
	1
	EQUIPE 17

1 gardien de nuit

	de la Cité
	
	
	
	
	

	
	
	Villas autorités
universitaires
	17

à

23
	9
	EQUIPE 17 à 28
- 2 gardiens de nuit  pour chacune des 2 villas président, soit 4 gardiens
- 1 gardien de nuit  pour les 5 autres villas
 (Soit 5 gardiens)

	7 villas
	
	
	
	
	

	Patrimoines de
	7
	
	
	
	

	l'Université
	
	
	
	
	

	
	
	Guérite entrée Principale 
	
	
	EQUIPE 29
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

 pour la guérite de l'entrée principale

	
	
	
	29
	3
	

	Ex-ESIE 
	3
	Direction

Amphithéâtre
	
	
	EQUIPE 30
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	de Bingerville 
	
	
	30
	3
	

	
	
	Entrée CIE

Dortoirs
	
	
	EQUIPE 31
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 2

	
	
	
	31
	3
	

	

	TOTAL GENERAL =
	31
	
	
	54
	31 équipes


OBSERVATIONS RELATIVES AU  LOT 2 :

Les torches en aluminium à 3 piles :

Les 31 équipes de nuit doivent être équipées chacune de torches en aluminium à 3 piles, soit 39 torches (y compris les piles et les ampoules de recharge). La distribution des torches se fera comme suit :


1 Torche pour chacun des 11 postes de 1 à 2 agents, soit au  total 23 torches.

2 Torches  pour chacun des 8 postes de 3 à 4 agents, soit au  total 16 torches.
Les talkies-walkies :
Pour la surveillance de jour du lot 2, prévoir un talkie-walkie en permanence au poste principal de pointage ( Poste N° 2) placé à côté du Décanat de l’UFR Sciences Médicales et un autre en UFR Sciences Pharmaceutiques et Biologiques (Poste 21).

Il faut prévoir un Talkie-walkie aux postes suivants : Equipe 1, Equipe 4, Equipe 7, Equipe 30, soit  au total: 6.
Les maîtres-chiens :

En raison des incessants vols dans le secteur  CIRES-CIERPA-CIREJ, il faut engager 2 maîtres-chiens pour la surveillance de nuit.

2.2 – LES EFFECTIFS DE GARDIENS
Les effectifs comprennent 233 gardiens dont 109 gardiens pour le lot 1 et 124 gardiens pour le lot 2

NB : En raison du nombre important de gardiens par lot, il est obligatoire de proposer deux (2) chefs d’équipe (un chef d’équipe pour le jour et un chef d’équipe pour la nuit) par lot.


3.4 – LA VISITE DES LIEUX
La visite des sites est unique pour tous les concurrents. Elle est prévue selon le programme ci-dessous. Elle est unique pour tous les soumissionnaires.
	LOTS
	DATES 
	HEURES

	Lot 1
	
	9 heures

	Lot 2
	
	9 heures


ARTICLE 4 :
RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES ET VALIDITE DES OFFRES

4.1 - CONDITION DE PARTICIPATION
Les prestations, objet du présent Appel d’Offres, sont réparties en deux (2) lots pour lesquels des sociétés, des personnes physiques ou morales établies en Côte d’Ivoire peuvent soumissionner.

4.2 - RESPECT DES CONDITIONS
Une offre qui ne respecte pas les présentes conditions d’appel d’offres ou qui contient des réserves de quelque nature que ce soit, sera déclarée nulle et non avenue.

4.3 - DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires resteront liés par les offres pendant une durée de validité de Cent vingt (120) jours à compter de la date limite de remise des offres.

ARTICLE 5 :

PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Les prestations faisant l’objet du présent Appel d’Offres seront exécutées conformément aux clauses, conditions et spécifications dans les documents contractuels ci-après :

5.1 - PIECES PARTICULIERES

Pièce 0 : Le présent Règlement Particulier d’Appel d’Offres  et ses annexes ;
Pièce 1 : La Soumission ;
Pièce 2 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
Pièce 3 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
Pièce 4 : Le Bordereau du prix global ;
Pièce 5 : Les plans indiquant l’emplacement des sites à garder (ces dernières pièces particulières seront réputées parfaitement connues de l’entrepreneur qui devra prendre contact avec la Direction du Service des Finances de l’Université de Cocody pour complément d’information).

5.2 - PIECE GENERALE
Le Cahier des Clauses et Conditions Générales (C.C.C.G.) est applicable aux marchés de prestations et généralement au décret N° 2005-110 du 24-02-2005 portant Code des marchés Publics et ses textes subséquents.

La pièce générale visée à l’article 5.2, bien que non jointe au dossier d’appel d’offres, sera réputée parfaitement connue de l’entrepreneur et de ses sous-traitants.

ARTICLE 6 :
ADDITIFS AUX DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES

Le client se réserve la possibilité de compléter les documents d’appel d’offres, par des additifs qu’il transmettrait à tous les soumissionnaires, au plus tard quinze (15) jours avant la date de remise des offres.

ARTICLE 7 :
TYPE DE MARCHE ET COMPOSITION DES PRIX

7.1 – TYPE DE MARCHE
C’est un Marché de prestation de service.

Chaque marché, après Appel d’Offres, sera passé avec l’entrepreneur retenu, à un prix global et forfaitaire non révisable.

7.2 - COMPOSITION DES PRIX

Les prix comprennent toutes les dépenses, sans exception, de l’entrepreneur en vue de réaliser la totalité des prestations objet du présent marché.

Les prix ont un caractère global et forfaitaire et s’entendent toutes sujétions comprises. Ils sont réputés comprendre toutes les dépenses de l’entrepreneur, sans exception en vue de réaliser avec obligation de "parfait accomplissement" la totalité des prestations prévues au contrat, notamment :

- La coordination technique des prestations,

- Tous les frais de frets, de transport et de transit,

- Les frais d’assurances y compris l’assurance tous risques chantiers, bris de machines, responsabilité civile, les frais de prime d’assurance,

- Les frais relatifs au contrôle N.R. (Normalisation des Risques),

- Les frais de cautionnement ou de caution,

- Les frais financiers,

- Les salaires payés et les charges sociales,

- Les frais de transport du personnel

- L’amortissement et le fonctionnement du matériel,

- Les fournitures, matériaux et matières consommables de toutes natures,

- La signalisation extérieure,

- Les brevets, droits, taxes, redevances et charges diverses de toutes natures,

- Les impôts sur traitements et salaires (ITS) à la charge de l’employeur,

- La contribution nationale (CN) à la charge de l’employeur,

- La taxe d’apprentissage (TA) à la charge de l’employeur,

- Les impôts fonciers,

- Les taxes et patentes,

- L’impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux,

- Le droit fiscal d’entrée,

- Les droits de douanes,

- Le droit spécial d’entrée,

- La TVA à l’importation,

- La redevance statistique,

- La TVA intérieure, tant pour la facturation des prestations à l’Autorité contractante que les factures des fournisseurs, 

- Les droits de timbres et d’enregistrement (droit fixe),

- Les frais de direction et de prestation,

- Les frais généraux,

- Les aléas et bénéfices,

- Etc.

Les prix comprennent toutes sujétions ou contraintes résultant de l’application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles. Les prix tiennent compte des aléas de toutes natures affectant les prestations, objet du marché, dont l’entrepreneur est réputé parfaitement connaître la nature et les difficultés.

Les prix s’entendent également comme comprenant les charges liées aux conditions particulières de réalisation des prestations et notamment celle liées :

- aux phénomènes naturels ;

- à l’utilisation du domaine public et au fonctionnement des services publics ;

- au maintien des circulations ;

- à la présence de canalisations, conduites de toutes natures ;

- à la réalisation simultanée d’autres ouvrages et prestations ;

- à la proximité des lieux occupés et habités ;

- à la présence d’autres sociétés exploitantes.

Il est précisé que les prix du marché comprennent également toutes dépenses sans exception hors de Côte d’Ivoire, qui sont la conséquence nécessaire et directe des prestations, objet du marché, et notamment tous les droits, impôts, taxes, assurances, redevances et charges diverses, frais généraux et autres frais auxquels l’entrepreneur serait assujetti et dont il doit faire exclusivement son affaire.

ARTICLE 8 :
CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Par le fait d’avoir fait acte de candidature, le soumissionnaire reconnaît notamment :

8.1 - AVOIR PRIS CONNAISSANCE

- Des lieux en effectuant au moins une visite des sites : l’autorisation d’accès doit être demandée à la Présidence de l’Université de Cocody qui délivrera aux soumissionnaires une attestation de visite à joindre à la réponse au présent appel d’offres.
- De tous les documents d’appel d’offres et avoir inclus dans les prix établis sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d’une manière non exhaustive à l’article 5 précédent, des sujétions inhérentes à l’application de la nature des difficultés, au site et à l’exécution des prestations.
8.2 - AVOIR PRIS EN CONSIDERATIONLES CONDITIONS DE TRAVAIL

- la nature des prestations à effectuer et la situation géographique des sites ;

- les conditions générales d’exécutions des prestations, en particulier de l’équipement nécessité par celles-ci ;

- la position exacte ainsi que la nature de tous les réseaux nécessitant soit des précautions particulières, soit des sujétions appropriées pour l’exécution des prestations ;

- les conditions locales, en règle générale, et plus particulièrement, les conditions de fournitures et de stockage de matériel ;

- les moyens de communication, de transport, de la possibilité de fourniture en eau, électricité et carburant ;

- la disponibilité de la main d’œuvre ;

- toutes les contraintes et obligations résultant de la législation sociale et douanière en Côte d’Ivoire ;

- toutes les conditions et circonstances susceptibles d’avoir une influence sur l’exécution des prestations ou sur les prix ;

- les règles de l’art.

Toute carence ou omission de l’entrepreneur dans l’obtention de ces renseignements ne pourra qu’engager sa responsabilité totale et demeure à sa charge.

8.3 - AVOIR ETABLI SOUS SA RESPONSABILITE

- Les prix du marché qui ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire  l’objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit,

- Tous les renseignements relatifs aux conditions locales fournies dans les documents d’Appel d’Offres ou directement par l’administration ne sont donnés qu’à titre d’information et n’engage en rien la responsabilité de celle-ci.

ARTICLE 9 :
MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront remises sous double enveloppe :

A – L’ENVELOPPE EXTERIEURE PORTERA L’ADRESSE DU DESTINATAIRE

	UNIVERSITE DE COCODY

Appel d’offres pour le gardiennage des sites

« A n’ouvrir qu’en séance officielle d’ouverture des plis »


Cette enveloppe ne portera aucun signe distinctif et contiendra :

- L’Offre technique ou l’enveloppe intérieure N° 1

- L’Offre financière ou l’enveloppe intérieure N° 2

B - TRAITEMENT DE L’ENVELOPPE INTERIEURE N° 1 (Offre technique) :

	N°
	DOCUMENTS 
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	1
	Le cautionnement provisoire


	Copie du modèle à compléter par la banque ou un organisme financier : 1 original et 3copies
	Date, signature et tampon de la banque qui se porte garantie du soumissionnaire

	2
	L’attestation fiscale


	A retirer auprès des organismes compétents et datant de moins de 3 mois à compter de la date limite de remise des offres. 1 original ou la copie certifiée conforme à l’original et 3copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrer 

	3
	L’attestation CNPS
	A retirer auprès des organismes compétents et datant de moins de trois mois à compter de la date limite de remise des offres. 1 original ou la copie certifiée conforme à l’original et 3copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrance de ces documents

	4
	L’agrément officiel ou récépissé du DST
	A retirer auprès des organismes compétents et en cours de validité : 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrance l’agrément

	5
	Le registre du commerce

(En rapport avec l’objet de l’appel d’offres)
	A retirer auprès des organismes compétents et datant de moins de trois mois. 4 copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrance l’agrément

	6
	La fiche de enseignements 

généraux 
	Copie du modèle dûment complété par l’entrepreneur. 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document


	7


	La déclaration d’engagement d’assurance
	Copies du modèle dûment complétées par l’entrepreneur. 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	8
	La déclaration de situation régulière
	Copies du modèle dûment complétées par l’entrepreneur. 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	9
	L’attestation bancaire


	Modèle délivré par un établissement bancaire : 1 original et 3  copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrer  

	10
	L’attestation bancaire de préfinancement
	Modèle délivré par un établissement bancaire : 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrer  

	11
	L’attestation de visite

(plus un rapport de visite où le soumissionnaire fera ses remarques sur l’état des lieux)
	Délivrée par l’Autorité contractante :

1 original et trois copies.
	Date et signature de l’Autorité contractante à la fin du document

	12
	Les références de la société


	Attestations de bonnes exécutions des prestations semblables déjà exécutées avec satisfaction : 1 original et 3  copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à la délivrance de ces documents

	13
	Les références de chaque chef d’équipe 
	Certificats de travail liés aux prestations semblables déjà exécutées avec satisfaction : 1 original et 3copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités délivrer ces documents

	14
	Les copies des pièces d’identité de chaque chef de chantier
	A retirer auprès des organismes compétents : 4 copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à le délivrer

	15
	Le Curriculum vitae du chef d’équipe 
	A rédiger par l’intéressé et à faire authentifier par les Autorités de la Mairie et datant de moins de six mois. 1 original et 3 copies
	Date, signature du titulaire et de ceux des organismes habilités à  authentifier  le document

	16
	La copie certifiée conforme à l’original du diplôme de chaque chef d’équipe
	A légaliser à la Mairie et datant de moins de six mois. 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon des organismes habilités à  délivrer  le document

	17
	Le projet d’organisation des équipes et du travail illustré par des diagrammes
	Rédigé par le soumissionnaire. 1 original et 3 copies.
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	18
	La description du matériel de communication

(plus la documentation technique pour l’appréciation des caractéristiques techniques)
	Rédigé par le soumissionnaire. 1 original et 3copies.
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	19
	Les tenues des gardiens
	Photos de gardiens en tenue : 4 photos de chaque type de tenue
	A faire réaliser par le soumissionnaire

	20
	Tableau des agents déclarés à la CNPS par site
	Copies du modèle dûment complétées par l’entrepreneur. 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	21
	Le CCAP et le CCTP
(Pièces 2 et 3)
	A compléter par l’entrepreneur à l’exception du montant du marché.

1 original  
	Paragraphe sur chaque page date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin de chaque document.


C - TRAITEMENT DE L’ENVELOPPE INTERIEURE N° 2 (Offre financière) :

	N°
	DOCUMENTS 
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	1
	La soumission


	dûment complétée et signée, avec indication du montant de la proposition et portant un timbre fiscal de 1000 F : 1 original et 3 copies
	Date et signature sur chaque page et le tampon du soumissionnaire

	2
	Bordereau du prix global et forfaitaire 
	Copie du modèle à compléter par l’entrepreneur. : 1original et 3 copies.
	Date,  signature et tampon du soumissionnaire sur chaque page.

	3
	Liste et coût du personnel par catégories professionnelles
	Copie du modèle à remplir :

 1 original et 3  copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	4
	Liste et coût de mise à disposition des matériels électroniques de surveillance et de communication
	Copie du modèle à remplir : 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	5
	Liste et coût des tenues et des consommables que le soumissionnaire compte utiliser pour exécuter les prestations
	Copie du modèle  à remplir

Liste des tenues et des consommables (piles, registres…) : 1 original et 3 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document


Les offres comprennent tous les documents indiqués dans le tableau ci-dessus, en quatre exemplaires (1 original et 3 copies).
Pour permettre à la commission d’ouverture de retrouver facilement les pièces lors du dépouillement, nous vous donnons une indication relative au classement de tous ces documents dans l’offre du soumissionnaire (annexe 14).

nb : Un entrepreneur qui soumissionne pour plus d’un lot, fournira un seul jeu de l’offre technique en quatre (4) exemplaires (1 original et 3 copies) et une offre financière pour chaque lot  dans l’enveloppe intérieure, le tout dans une seule et même enveloppe extérieure.

ARTICLE 10 :
OBSERVATIONS PARTICULIERES CONCERNANT L’ETABLISSEMENT DE LA SOUMISSION

Le soumissionnaire devra indiquer en lettres et en chiffres les prix du devis estimatif, reportés à la soumission.

Les prix seront libellés en FRANCS CFA.

Aucune variante administrative n’est autorisée.

ARTICLE 11 :
CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Le Montant du cautionnement provisoire est de :

- Lot  1 : Espace intérieur : 1 900 000 F. CFA
- Lot  2 : Espace extérieur : 2 300 000 F. CFA
Il peut être remis sous une des formes suivantes :
 - un chèque de banque ou  un chèque de voyage ;

 - un dépôt d’espèces à l’agence comptable de dépôt du Trésor public, contre reçu et une lettre de consignation;

 - un cautionnement personnel et solidaire.

Il devra être constitué dans un établissement bancaire ou financier ou tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, à la date de la remise de la soumission. Ce cautionnement provisoire devra être valable pendant 120 jours à compter de la date limite de la remise des offres.

Après désignation du soumissionnaire retenu, l’Université de Cocody restituera les cautionnements provisoires aux soumissionnaires dont les offres n’ont pas été retenues. Cette restitution doit intervenir au plus tard trente (30) jours après la date de cette désignation. Le Président de la Commission portera au verso des récépissés "Bon pour main levée, le soumissionnaire n’ayant pas été retenu".

Le récépissé de versement produit par le soumissionnaire retenu est conservé jusqu’à sa transformation en caution définitive.

ARTICLE 12 :
DATES DU DEPOT DES OFFRES ET D’OUVERTURE DES PLIS

12.1 – DATE DU DEPOT DES OFFRES
Les offres doivent être déposées le                                    à 9.heures, à la Direction des Finances et du Patrimoine (DFP), du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique située à la tour B au 13ème étage (20 21 99 27 /20 21 18 44). Toute remise à une heure ou une date ultérieure ou à un lieu différent sera refusée.

Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut la retirer, la modifier ou la corriger pour quelque raison que ce soit, cette condition est valable à la fois avant et après l’expiration du délai de remise des offres.

12.2 - DATE D’OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis se fera le                           à 9 heures 30, par les membres de la commission d’ouverture et de jugement des marchés publics. Elle aura lieu dans la salle de conférences de la Direction des Finances et du Patrimoine (DFP), du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique située à la tour B au 13ème étage (20 21 99 27 /20 21 18 44). Elle se fera en séance publique.

La Commission est composée :

- Du Directeur des Finances et du Patrimoine du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

  Scientifique ou son représentant : Président ;

- Du Directeur des affaires financières de l’Université de Cocody ou son représentant : Rapporteur

- De trois (3) représentants des services utilisateurs : - UFR des Sciences Sociales ;







    - UFR des Sciences Exactes ;







    - UFR des Sciences de la Santé.

- du contrôleur budgétaire de l’Université de Cocody ou son représentant.

- Un représentant de la Direction des Marchés Publics participe aux travaux de la commission en qualité  d’assistant.

NB - MANDATEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION
Les membres de la commission doivent dûment être mandatés par les Autorités qu’ils représentent. Le Président de la commission vérifie la validité des mandats.

12.3 – CONFERENCE PREALABLE 

La conférence préalable d’explication du dossier d’appel d’offres aura lieu le                                         à 9 heures 30, dans la salle du Conseil de l’Université de Cocody.
ARTICLE 13 :
VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES



13.1 - VERIFICATION DES OFFRES

La commission rectifiera éventuellement, en cas d’erreur flagrante et facilement décelable, le montant des offres, sans que les soumissionnaires puissent faire quelque objection que ce soit à ce sujet, les prix en lettres l’emporteront sur ceux en chiffres.

Sur demande de la Commission, les soumissionnaires devront fournir par écrit, dans les dix jours calendaires suivant cette demande, tous les renseignements complémentaires qu’elle jugerait utiles.

La Commission se réserve par ailleurs le droit de convoquer un soumissionnaire, aux frais de ce dernier, pour lui demander les explications complémentaires qu’elle jugerait utiles.

Les offres seront appréciées en fonction de l’ensemble des critères suivants :

13.2 – ANALYSE DES OFFRES

Tableau de notation

	N°
	PIECES ET JUSTIFICATIFS A PRODUIRE
	Note partielle
	Note totale

	1

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

1.7

1.8

2

2.1

2.2

2.3

3

4
4.1

4.2

5

5.1

5.2

6

6.1

7

7.1
	PIECES ADMINISTRATIVES………………………………………………….

Cautionnement provisoire

Attestation des impôts

Attestation de la CNPS

Agrément officiel ou récepissé DST
Déclaration du registre de commerce

Déclaration d’engagement d’assurance

Adresse, téléphone et/ou téléfax du soumissionnaire

Présentation de l’offre

RESSOURCES HUMAINES..…………………………………………………
Personnel d’encadrement

Garantie sociale

Charges sociales

REFERENCES (EXPERIENCE EN GARDIENNAGE)……………………..

Attestation de bonne exécution (ANNEXE  N°8)

CAPACITE FINANCIERE……………………………………………………..
Chiffres d’affaires dans les prestations similaires

Préfinancement (selon le modèle joint en annexe 6)

MOYENS D’INTERVENTION…………………………………………………

Organisation du travail

Matériel

ATTESTATION DE VISITE……………………………………………………

Attestation de visite 

SOUMISSION…………………………………………………………………..

Soumission   
	 …………………….
Eliminatoire

Eliminatoire

Eliminatoire

Eliminatoire

1

1

1

2

……………………..
/10

/5

/5

……………………
/15

…………………..
/10

/5

……………………
/10

/10

……………………..
/5

……………………….
/20
	/5

/20

/15

/15

/20

/5

/20

	TOTAL GENERAL
	/100
	/100


NB : 1°) L’absence ou la non validité des attestations de CNPS et d’impôts de moins de 3 mois, du cautionnement provisoire et de l’agrément entraîne le rejet de l’offre à l’analyse.

Il existe cependant 2 cas de rejet à l’ouverture : 


- l’offre identifiable;


- l’offres déposée hors délai.

            2°)  La commission se réserve le droit de vérifier tout autre document et renseignements fournis par le candidat, de même que l’existence du matériel déclarer (en propre ou à louer). Toute fausse déclaration entraînera le rejet de l’offre.

1 - PIECES ADMINISTRATIVES

5 points

1.4 - Déclaration du registre de commerce
1 point

Le point est obtenu lorsque l’objet du registre de commerce est en rapport direct avec celui de l’appel d’offres.

Si aucun des domaines d’activités énumérés explicitement dans la déclaration du registre de commerce n’est en rapport avec celui de l’appel d’offres, alors l’entreprise obtient zéro (0). La rubrique « divers » ne peut dans ce cas être prise en compte.

1.5 - Déclaration d’engagement d’assurance

1 point

Le point est obtenu si le formulaire joint en annexe est correctement rempli, signé et cacheté par le soumissionnaire, sinon zéro (0).

1.6 - Adresse, téléphone et/ou téléfax de l’entreprise

1 point

Le point est obtenu si l’entreprise indique dans l’offre son adresse géographique et postale, téléphone et/ou téléfax, sinon zéro (0).

1.7 - Présentation de l’offre


2 points

Deux (2) points sont attribués si l’offre est présentée en quatre (4) exemplaires (dont 1 original et 3  copies) classés selon l’ordre établi (Annexe 14) et reliés avec le CCAP et le CCTP signés et paraphés. Sinon zéro (0).

2 - CAPACITE TECHNIQUE 





20 points
2.1 - Personnel d’encadrement 


10 points

Conditions :

L’évaluation concerne la personne déclarée dans le dossier comme chef d’équipe. Le chef d’équipe doit être titulaire d’un BEPC/ BEP/ CAP ou d’un diplôme supérieur. Un maximum de 10 points sera attribué au chef d’équipe, à raison de 2 points par année d’expérience en qualité de chef d’équipe dans le domaine objet de l’appel d’offres. 
Les points ne sont attribués que s’ils sont joints à l’offre :

-  la photocopie du diplôme certifié conforme à l’original datant de moins de 6 mois ;

-  le C.V. selon le modèle joint annexe n°8, avec signature authentifiée par la Mairie, datant de moins de 6 mois ;

- les photocopies des certificats de travail ;

- la photocopie de la pièce d’identité.

N.B : La certification s’applique à la photocopie du diplôme conforme à l’original tandis que l’authentification concerne la signature apposée sur le C.V; les deux opérations se font avec deux  types de cachet de la Mairie bien différents.

REMARQUE : En raison du nombre important de gardiens à gérer par lot, il est obligatoire de proposer deux (2) chefs d’équipe (Un (1) chef d’équipe de jour et un (1) chef d’équipe de nuit) par lot.
2.2 - Garantie sociale

5 points

NB : Il s’agit de valoriser le comportement général de l’entreprise, en matière de respect de la réglementation sociale, sur la base des déclarations d’agents déjà faites à la CNPS.

N1 : Nombre d’agents déclarés à la CNPS.

N2 : Nombre d’agents par lot.

Note =  5  X  N1

                     N2

Note maximale = 5 points




2.3 - Charges sociales

5 points

Intervalle des salaires du personnel………………………………………………………….Coefficients
Agents dont le salaire est compris entre le SMIG et 70.000FCFA :………………………..……1 

Agents dont le salaire est compris entre  70. 001 FCFA et 100.000 FCFA:…………………....2 

Agents de maîtrise dont le salaire est compris entre  100. 001 FCFA et 250.000 FCFA ……..3 

Agents d’encadrement dont le salaire est supérieur à 250. 001 FCFA   ……………..……..…..5 

N.B : La notation se fera de la manière suivante sur la base des informations fournies conformément à l’annexe 12 (salaire de base + cotisations CNPS + impôts sur salaires) :
Lorsque le personnel de l’entreprise a X salarié compris dans l’intervalle entre le SMIG et 70 000 F CFA (SMIG ≼ Salaires ≼ 70 000), la note pour cette catégorie sera égale à X multiplié par le coefficient correspondant. Cette méthode sera utilisée pour déterminer la note totale obtenue par l’entreprise.

Cette méthode sera utilisée pour déterminer la note totale obtenue par entreprise

Note des autres candidats =    5 X Total pondéré du candidat



     
          Total pondéré le plus élevé

Note du candidat ayant le total pondéré le plus élevé = 5 points

3 - REFERENCES (EXPERIENCE EN GARDIENNAGE)

15 points
3.1 - Attestation de bonne exécution

15 points

Un maximum de 15 points sera attribué à raison de 2,5 points (deux points et demi) par contrat d’une durée d’un (1) an avec un groupe (restaurant, hôtel, administration ou entreprise, banque ou maison d’assurance etc.) dans le domaine objet de l’appel d’offres. Joindre à cet effet les attestations de bonne exécution (Cf. annexe n°6) au nom du bénéficiaire des prestations précisant la nature, la période et le montant des prestations.
3.2 - Substitution de l’expérience du chef d’équipe à celle de l’entreprise

L’expérience du chef d’équipe, en cette qualité acquise hors de l’entreprise soumissionnaire peut être substituée à celle de l’entreprise soumissionnaire, à raison d’un (1) point par année d’expérience justifiée par les attestations de travail. Le nombre de point attribué est plafonné à huit (8) points.

Conditions :

Les attestations de travail devront porter obligatoirement les mentions suivantes :

-la ou les fonctions occupées ;

-la période d’exercice de ces fonctions.

La note affectée dans le cadre de cette substitution est ainsi plafonnée : Un maximum de 8 points sera attribué dans ce cas.

Dans chacun des cas (expérience en propre de l’entreprise ou substitution), pour les contrats d’une durée inférieure à un (1) an, il sera fait le cumul des mois d’exécution des prestations, quelle que soit leur année d’exécution et les structures dans lesquelles les contrats sont exécutés. La note sera au pro rata du temps d’exécution cumulé.

4 - CAPACITE FINANCIERE

15 points 
4.1 - Chiffres d’affaires dans les prestations similaires

10 points

(Entendez projets de nature comparables dans l’ensemble au Projet objet de l’Appel d’Offres).

Seules sont prises en compte les références complètes (montant et nature des prestations, noms et coordonnées des autorités contractantes, date et délai d’exécution) accompagnées des attestations de bonne exécution  des prestations réalisées au cours des cinq dernières années. Soit :

A = Estimation administrative

B = Moyenne des prestations similaires des cinq dernières années de l’entreprise, ce chiffre d’affaires annuel moyen des prestations similaires étant évalué à partir des attestations de bonne exécution.

La note de l’entreprise pour cette rubrique se calcule comme suit :

NOTE = 10 X B (MOYENNE DE L’ENTREPRISE)

                     A (ESTIMATION ADMINISTRATIVE) 

NB : 
- Pour les entreprises d’au moins cinq (5) ans d’existence, la moyenne des chiffres d’affaires

cumulés sur les cinq (5) dernières années sera divisée par cinq (5).

- Pour les entreprises de moins de cinq (5) ans d’existence, le chiffre d’affaires sera divisé par le

nombre d’années effectives d’existence.

- Pour les nouvelles entreprises de moins de dix huit (18) mois n’ayant pas  d’attestation de bonne de exécution, sous réserve de justifications par la production de la déclaration fiscale d’existence, la moitié des points leur sera accordée.

4.2 – Préfinancement

5 points

Un document bancaire attestant la capacité de l’entreprise soumissionnaire à pré financer le marché pendant au moins quatre vingt dix  jours (90), soit au moins 3/12e du montant de la soumission pour chaque lot auquel il postule, doit être joint à l’offre. Il sera attribué 5 points, sinon zéro (0).

Le préfinancement doit être produit exclusivement pour le(s) lot(s) et le marché objet de l’appel d’offres. 
A cet effet, les éléments suivants doivent être inscrits sans équivoque :

            - le nom de l’autorité contractante;

- l’objet du marché et le lot concerné;

- le montant. 

NB : L’attestation de préfinancement ne doit comporter aucune réserve de la part de la structure émettrice.  

Un préfinancement présentant des mentions équivoques et donc exploitables pour d’autres marchés que celui objet de l’appel d’offres ne peut être pris en compte.

5 – MOYENS D’INTERVENTION

20 points
5.1 - Organisation du travail

10 points

a°) -  Equipe d’intervention

5 points

Cinq (5) points seront attribués si l’entreprise propose un organigramme d’intervention faisant ressortir la répartition des agents par secteur (indiquer les noms des agents et les secteurs d’affectation), sinon zéro (0).

NB : Le nombre minimum d’agents est de 109 gardiens pour le lot 1 et 124 gardiens pour le lot 2.

b°) - Planning de travail

5 points

Cinq (5) points seront attribués si le planning d’exécution des prestations proposé est cohérent et conforme aux prescriptions du cahier de charges, sinon zéro (0).

NB : le personnel d’encadrement dans le dossier doit correspondre à celui qui est mobilisé en cas d’attribution pour l’exécution des prestations. 

5.2 – Matériel et maîtres-chiens

10 points

Un maximum de dix (10) points sera attribué si le soumissionnaire propose la liste de matériels et maîtres-chiens minimum nécessaire pour l’exécution des prestations (voir CCTP).

Conditions :

Le soumissionnaire doit faire la distinction nette entre les éléments déjà détenus en propre, à acheter ou à louer avec à l’appui les pièces justificatives.
L’entrepreneur doit justifier le parc propre de matériel et maîtres-chiens par la présentation de pièces fiables (titre de propriété, reçu d’achat etc.) et les éléments à acheter ou à louer par la présentation des contrats d’intention  d’achats ou de location.
- Les  dix (10) points sont obtenus lorsque  l'entreprise présente et justifie avec les pièces indiquées à cet effet un échantillonnage complet des installations, des moyens et du matériel nécessaire à la réalisation des prestations  pour lesquels elle a soumissionné.

- Il est attribué 5 points si plus de la moitié de l’échantillonnage complet des installations, des moyens et du matériel nécessaire à la réalisation des prestations  manque. 

- Il est attribué zéro (0) point si l’échantillonnage de l’entreprise est notoirement insuffisant pour réaliser les prestations objet du présent marché.

6 - ATTESTATION  DE VISITE

5 points

Les 5 points seront attribués si l’attestation de visite dûment signée et cachetée est délivrée par l’autorité contractante par lot, sinon zéro (0). 

	NB : Le seuil de qualification technique est de cinquante (50) points.


7 - MONTANT DE LA SOUMISSION CORRIGEE


20 points

Note du candidat ayant la soumission la moins disante
=  20 points

Note des autres candidats  =  20  X   N1




          
     N2

N1 le montant de la soumission la moins disante 

N2 le montant de la soumission du candidat
NB : Le marché étant renouvelable pour un (1) an, la soumission devra nécessairement couvrir toute cette période (c’est-à-dire 12 mois). Toutefois, le marché de l’année 2008 sera conclu au prorata des 09 derniers mois, du 1er avril au 31 décembre 2008. 

7 - CHOIX DE L’ATTRIBUTAIRE

7.1- ATTRIBUTION D’UN LOT 

Le candidat ayant la note la plus élevée sera déclarée attributaire du marché pour le lot concerné.

7.2- CRITERES D’ATTRIBUTION DE PLUSIEURS LOTS

Toute entreprise soumissionnaire sur plusieurs lots peut être déclarée attributaire de plus d’un lot si elle réunit les conditions suivantes :

- le montant du préfinancement  doit être distinct pour chaque lot ou couvrir le montant exigé pour l’attribution cumulative des lots concernés ;

- Personnel (qualification et expérience) : le personnel d’encadrement doit être distinct pour chacun des lots, sauf si le dossier d’appels d’offres prévoit de façon explicite des dispositions contraires ;

- Matériel suffisant pour les lots;

- Capacité financière : le chiffre d’affaires moyen sur les cinq dernières années doit correspondre au moins à 80 % du montant cumulé des soumissions concernées par cette attribution.

ARTICLE 14 :
DUREE DU MARCHE

La durée du présent Marché est fixée à neuf (09) mois renouvelable une fois pour un (1) an. Elle prendra effet pour la première fois le 1er (premier) avril 2008 et se terminera le 31 (trente et un) décembre 2008.

Toutefois, les parties se réservent le droit de prolonger le contrat si elles le jugent nécessaire pour une deuxième année. Dans ce cas, l’entrepreneur proposera le montant du nouveau Marché. Si ce montant du contrat connaît une variation, l’entrepreneur devra en produire les pièces justificatives. En définitive, le nouveau montant dépendra des moyens financiers dont dispose l’Université de Cocody sans altération des prestations à exécuter.

Si aucun accord n’est trouvé entre l’entrepreneur et le client, ce dernier pourra lancer un nouvel appel d’offres.

Il pourra cependant être mis fin au Marché sans indemnité à l’issue de la première année par l’une ou l’autre des parties contractantes qui doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou par pli porté avec décharge au moins trois (3) mois avant la fin de ladite période. A l’issue de la deuxième année, le Marché expirera automatiquement.

ARTICLE 15 :
REGLEMENT DES PRESTATIONS

Les prestations exécutées font l’objet d’une facturation mensuelle payable à 90 jours à compter de la date de facturation. Pendant cette période, cette entreprise doit être capable de rémunérer son personnel.

Les montants des acomptes tels qu’ils résultent de l’application du CCAP ne subiront pas d’ajustement.

ARTICLE 16 :
PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le candidat retenu recevra à l’adresse indiquée dans sa soumission, par courrier recommandé, l’ordre de service confirmant l’attribution du marché.

Les 12 exemplaires du marché, aux fins de signature, seront transmis à l’attributaire dans les huit (8) jours suivant la notification.

Après la désignation officielle du titulaire, les autres candidats seront officiellement informés que leur offre n’a pas été retenue et leur caution provisoire leur sera retournée.

L’entrepreneur retenu devra, après la signature du marché et conformément aux stipulations de celui-ci, prendre toutes les dispositions nécessaires pour pouvoir assurer les prestations aux dates et heures fixées, dès réception de l’ordre écrit par le client.

Fait à Abidjan, le……………..

Lu et Approuvé
Signature, nom et cachet du Soumissionnaire

REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES 

ENTRETIEN DES LOCAUX

Procédure de passation des marchés
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GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  1

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

SUR LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou  raison social ……………………………………………

Adresse :…………………………………………………………

Téléphone :………………………………………………………

Pour les entreprises étrangères, adresse en Côte d’Ivoire où toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en Côte d’Ivoire : ………………………………………………

Téléphone : ……………………….

Télécopie : ………………………..

Enregistrement au Bureau d’Enregistrement de la société sous le n°: ……

Date d’enregistrement : ……………………………………………………

Capital versé : …………………………………………………….

Numéro de compte contribuable : ………………………………………………………..

Personne bénéficiant d’une procuration et signant les documents relatifs à l’offre : (nom, prénom, fonction)

Nombre exact du personnel permanent : …………………………………………………

Chiffre d’affaires total de l’exercice 2002 exprimé en F CFA 

Chiffre d’affaires total de l’exercice 2003 exprimé en F CFA 

Chiffre d’affaires total de l’exercice 2004 exprimé en F CFA 

Chiffre d’affaires total de l’exercice 2005 exprimé en F CFA 

Chiffre d’affaires total de l’exercice 2006 exprimé en F CFA 

Fait à …………le………………………….

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  2

CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN

REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

EN-TETE DE LA BANQUE

(La caution doit être émise par une banque, un établissement financier

ou un tiers agréé par le ministre de l’Economie et des Finances)

Nous soussignés (......Raison sociale de la banque, de l’établissement financier ou du tiers)

(Capital )

(Siège social)

(Date de création et n° du RC)

 représentés par  MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom,

déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l’entreprise(...Raison sociale...) (..adresse...) jusqu’à concurrence d’un montant de ..... % du   montant prévisionnel du marché relatif à (désignation du marché ) pour le (s) lot (s) ... soit :

- en chiffres....................

- en lettres .....................

en remplacement du cautionnement provisoire qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue l’offre de l’entreprise ..........( raison sociale ........).

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division au bénéfice des articles 2 037 et suivants du Code Civil, à verser immédiatement à l’Université de Cocody, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu’on ait besoin d’une concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit en  chiffre (seuls) :

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque ou l’établissement financier (raison sociale), ayant délivré la caution personnelle solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever des contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l’administration dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour la désignation du marché.

Toutefois, il est convenu que la libération de la présente caution n’interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans les cas où l’Entreprise (Raison Sociale) serait reconnue adjudicataire.

Pour ce qui concerne l’exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d’Ivoire à l’adresse suivante : 

Fait à ............................le..............

Mention manuscrite : bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de : (somme en lettres)

Timbre, signature et cachet de la banque

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  3

DECLARATION D’ENGAGEMENT D’ASSURANCES

Je soussigné (nom, prénoms, fonctions)

Représentant la société (nom, et adresse)

m’engage, au cas où je serais adjudicataire des prestations objet du présent Appel d’Offres à contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l’exécution du marché, suivant les dispositions du cahier des clauses administratives particulières et notamment dans les conditions ci-après à :

Objet de l’assurance :

Assurance Responsabilités Civiles pour la totalité des prestations faisant l’objet du marché d’exécution des prestations du gardiennage de l’Université de Cocody.

1.Tous dommages corporels et matériels pouvant survenir notamment à des tiers pendant l’exécution du marché étant entendu que sont considérés comme tiers le personnel étranger à l’entreprise travaillant ou se trouvant également sur le chantier à savoir :

- le personnel de l’Université de Cocody

- les étudiants et Apprenants de l’Université de Cocody
- le personnel d’autres entreprises,
- toute personne étrangère à l’Université de Cocody
2. Assurance couvrant tous les risques d’accident du travail du personnel de l’entrepreneur.

Montant illimité, sans aucune franchise

Depuis la notification à commencer par l’exécution des prestations jusqu’à la fin de la période contractuelle.

La compagnie d’assurance s’interdit toute résiliation, sans avis préalable du client.

Je m’engage à m’assurer auprès d’une société d’Assurance agréée en Côte d’Ivoire.

Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront l’objet d’aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit.

Fait à ……………….le……………………….

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  4

MODELE DE DECLARATION DE SITUATION REGULIERE

À REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE

SOCIÉTE :

1. Dénomination de la société ou raison sociale :……………………………..…

2. Adresse du siège social : …………………………………………….………….

3. Forme juridique de la société : ……………………………………….…………

4. Montant du capital social : ……………………………………………………….

5. Numéro et date d’inscription ou registre du commerce des chambres consulaires :

6. Nom, Prénom, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de l’entreprise et des personnes ayant qualité pour engager la société à l’occasion du marché :

7. Existent-ils des privilèges et nantissements inscrits à l’encontre de l’entreprise au greffe du tribunal de commerce ?

8. La société est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire ?

a. date du jugement déclaratif de liquidation ou de règlement judiciaire

b. dans quelles conditions la société est-elle autorisée à poursuivre son activité ? (indiquer le nom et l’adresse du liquidateur ou de l’administration au règlement judiciaire).

9. Le déclarant atteste que la société n’est pas en état de faillite.

10. L’un des dirigeants de l’entreprise a-t-il fait objet d’une condamnation, d’une déchéance et de sanctions pour infraction sur des prix ou à la législation fiscale ? Si oui, laquelle et à quelle date ?

11. J’atteste que la société s’est acquittée de toutes les cotisations prévues par la réglementation en vigueur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, cela pour tous ses établissements.

12. Nom, Prénom, qualité du signataire de la déclaration

13. Je certifie, sous peine d’exclusion des marchés de l’Etat ivoirien, au cas où le marché m’aurait été confié de la mise en régie ou de résiliation sans mise en demeure préalable à mes frais, que les renseignements fournis ci-dessous sont sincères et véritables.

Fait à ……………………le …………………………

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  5

MODELE D’ATTESTATION BANCAIRE

( à rédiger sur papier à entête de la Banque )

Je soussigné (nom, prénoms du Directeur de l’organisme bancaire)
Directeur de la (dénomination et adresse de l’organisme bancaire)

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l’Entreprise :………………………………………………………………..

Cette Entreprise, dirigée par une équipe sérieuse et responsable, a toujours respecté ses engagements envers notre Société et bénéficie de notre entière confiance sur le plan financier.

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Abidjan, le …..

Cachet et signature de la banque

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  6

MODELE D’ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT

Nous soussignés,(Nom de l’Etablissement bancaire) attestons par la présente être en relation d’affaires avec la société(Nom, adresse) depuis, (date ouverture de compte), dont le compte N°……………………dans nos livres, fonctionne à notre entière satisfaction et sans incident de paiement.(Nom de l’entreprise) bénéficie d’une ligne de découvert d’un montant de …………………………F. CFA (montant équivalant à au moins 3/12ème de la soumission) valable sur une période de 12 mois. 

Ce découvert est mis en place afin de pré-financer, en cas de besoin, le marché de gardiennage des sites de l’Université de Cocody, Lot N°……….

Fait à……………..le…………………

Nom, signature et cachet de l’Autorité bancaire

N.B :
- Toute attestation non conforme au modèle ci-dessus ne sera pas pris en compte.


- Fournir une attestation bancaire de préfinancement par lot.

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  7

ATTESTATION DE BONNE EXECUTION DES PRESTATIONS

Je soussigné (Nom, fonction, adresse, téléphone)…………………………….

Certifie que l’entreprise:……………………………………………………….…..

Représentée par:……………………………………………………………..……

A mené à bien, dans les délais prévus les travaux de :……………….………

Réalisé à :…………………….……………...……………….……………………

Le montant des prestations réalisées en propre par l’entreprise s’élevait à la somme de :…………………………

Ces prestations qui se sont déroulées  du …………… ….au……………., ont été exécutées en conformité avec les clauses du cahier des charges.

Le délai contractuel était de ………………….mois

En foi de quoi, la présente attestation est délivrée pour lui servir et valoir ce que de droit.

Fait à ……………….le…………

Signature, nom et cachet de l’Autorité émettrice
NB : L’attestation de bonne exécution doit être rédigée sur papier avec l’en-tête de la structure émettrice. Cette structure indiquera également ses contactes téléphoniques.
GARDIENNAGE
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ANNEXE  8

MODELE DE CURRICULUM VITÆ PROPOSE

POUR LES CHEFS D’EQUIPE

Nom……………………………….

Prénoms…………………………

Profession…………………………

Fonction proposée dans l’entreprise……………………..

Principales qualifications…………………………….

(Indiquer les diplômes obtenus)

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… expériences professionnelles :…………………………………………………

(Indiquer brièvement tous les postes occupés par l’employé depuis qu’il exerce une activité professionnelle, avec indication des dates, noms des employeurs, titre des postes occupés et lieux d’affectation.)

…………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………

Je m’engage à travailler au sein de la société………………………………si elle est retenue pour l’appel d’offres relatif au gardiennage de l’Université de Cocody et durant la période d’exécution des prestations.

Fait à ……………….le……………

Signature authentifiée de l’intéressé(e)

NB : Le Curriculum vitæ est à faire authentifier à la mairie. Il doit être accompagné de la photocopie de la pièce d’identité de l’intéressé.

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  9

BORDEREAU DU PRIX GLOBAL

	DESIGNATION
	PT (T.T.C.)

	MISE A DISPOSITION DU MATERIEL DE COMMUNICATION
	

	FRAIS DE CONSOMMABLES DIVERS
	

	ACQUISITION DE TENUES ET DE CHAUSSURES :

	

	CHARGES DE STRUCTURE


	

	CHARGE DE PERSONNEL 
	

	MARGE BENEFICIAIRE :
	

	TOTAL HORS TAXES
	

	T.V.A  18 % =
	

	MONTANT TOTAL TTC
	


ARRETE LE MONTANT TOTAL A LA SOMME DE :

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
ANNEXE N°10

LISTE DES MATERIELS DE COMMUNICATIONS

QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER

POUR L'EXECUTION DES PRESTATIONS

	DESIGNATION
	Qté
	PU HT
	PRIX TOTAL HT

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL HT
	
	
	

	Tva 18%
	
	
	

	TOTAL TTC
	
	
	


Fait à ……………………le …………………………
Signature et cachet du soumissionnaire
PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
ANNEXE N°11

LISTE ET COUT DES CONSOMMABLES ET DES TENUES

QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER POUR L'EXECUTION DES PRESTATIONS

	DESIGNATION
	QUANTITE
	PU HT
	MONTANT

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA 18 %
	

	TOTAL TTC
	


Fait à ……………………le …………………………
Signature et cachet du soumissionnaire
GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ANNEXE  12

LISTE ET COUT DU PERSONNEL PAR CATEGORIE PROFESSIONNELLE

QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER POUR L’EXECUTION

DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN MENAGER DES LOCAUX

	DESIGNATION
	REPRESENTANTDE L’ENTREPRISE

SUR LE SITE
	AGENT DE GARDIENNAGE
	MONTANT

TOTAL

	Salaire de base unitaire
	
	
	

	Indemnité de transport
	
	
	

	Cotisation C.N.P.S (3.2%)
	
	
	

	Impôts sur salaire (1.2%)
	
	
	

	Total brut mensuel par agent
	
	
	

	Effectif total d’agents par catégorie
	
	
	

	Montant total mensuel des agents
	
	
	

	Montant Total annuel des agents
	
	
	


Fait à Abidjan, le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

GARDIENNAGE

Procédure de passation des marchés

ANNEXE N°13

TABLEAU DES AGENTS DECLARES A LA CNPS PAR LOT

	LOT
	NOM DU SITE OU CHANTIER EXPLOITE PAR LE SOUMISSIONNE
	NOMBRE D’AGENTS

PROPOSES PAR LOT
	NOMBRE D’AGENTS DEJA
DECLARES A LA CNPS

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Fait à ……………………le …………………………
Signature et cachet du soumissionnaire
GARDIENNAGE

Procédure de passation des marchés

ANNEXE  14

ORDRE DE CLASSEMENT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRE
	N° O
	Désignation

	1ère ENVELOPPE INTERIEURE ET SON CONTENU
	         Offre technique

  1.1 - Le cautionnement provisoire

  1.2 - L’attestation fiscale de moins de trois mois

  1.3 - L’attestation CNPS de moins de trois mois 

  1.4 - L’agrément officiel ou récepissé de la DST 

  1.5 - Le registre de commerce en rapport avec l’objet de l’appel d’offres 

  1.6 - La fiche de renseignements généraux sur le Soumissionnaire (Annexe 1)

  1.7 - La déclaration d’engagement d’assurance signée par le Soumissionnaire 

  1.8 - La fiche de déclaration de situation régulière du soumissionnaire 

  1.9 - L’attestation bancaire 

1.10 - L’attestation bancaire de préfinancement 

1.11 - L’attestation de visite des lieux

1.12 - Les attestations de bonne exécution des prestations

1.13 - Le Curriculum vitae du chef d’équipe du lot 1 (jour)

1.14 - Le diplôme du chef d’équipe du lot 1 (jour)

1.15 – La copie de la pièce d’identité du chef d’équipe du lot 1 (jour

1.16 - Les certificats de travail du chef d’équipe du lot 1 (jour)

1.17 - Le Curriculum vitae du chef d’équipe du lot 1 (nuit)

1.18 - Le diplôme du chef d’équipe du lot 1 (nuit)

1.19 – La copie de la pièce d’identité du chef d’équipe du lot 1 (nuit)
1.20 - Les certificats de travail du chef d’équipe du lot 1 (nuit)

1.21 - Le Curriculum vitae du chef d’équipe du lot 2 (jour)

1.22 - Le diplôme du chef d’équipe du lot 2 (jour)

1.23 – La copie de la pièce d’identité du chef d’équipe du lot 1 (jour

1.24 - Les certificats de travail du chef d’équipe du lot 2 (jour)

1.25 - Le Curriculum vitae du chef d’équipe du lot 2 (nuit)

1.26 - Le diplôme du chef d’équipe du lot 2 (nuit)

1.27 – La copie de la pièce d’identité du chef d’équipe du lot 2 (nuit

1.28 - Les certificats de travail du chef d’équipe du lot 2 (nuit)

1.29 – La liste du matériel d’exécution des prestations + pièces justificatives
1.30 - Le projet d’organisation des équipes et du travail 

1.31 - La description du matériel de communication (plus la documentation

          technique pour appréciation des caractéristiques techniques)
1.32 - Les tenues (photos de gardiens en tenue)

1.33 - Le tableau du nombre d’agents déclarés à la CNPS par site

1.34 - Le CCAP et le CCTP

	
	

	2ème ENVELOPPE INTERIEURE ET SON CONTENU

	         Offre financière

1.1 - La soumission

1.2 - Le bordereau du prix global

1.3 – Liste et coût du personnel par catégories professionnelles

1.4 - La liste et le coût de mise à disposition des matériels électroniques de

       surveillance et de communication

1.5 - La liste et le coût de tenues des gardiens et des consommables




N.B : Classez et reliez soigneusement les documents dans l’ordre établi ci-dessus après une pagination manuelle. Insérez également un sommaire pour permettre un repérage facile des pièces.

GARDIENNAGE

PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES


SOUMISSION
ARTICLE PREMIER :
ENGAGEMENT

Je soussigné ………………………………………………………………………………….. ;

agissant en tant que Directeur Général et faisant élection de domicile à……………………….:
 - En vertu des pouvoirs à moi conférés par la société ……………………… dont le siège est à ………………………………..et inscrite au registre du commerce d’Abidjan, sous le n°…………;

- Après m’être personnellement renseigné et avoir apprécié à mon point de vue, et sous mon entière responsabilité la nature et les difficultés liées aux prestations à exécuter par les agents ;

 me soumets et m’engage à exécuter le marché de gardiennage au profit de l’Université de Cocody, conformément aux conditions fixées dans le dossier d’appel d’offres que j’ai signé et accepté sans aucune réserve, moyennant le prix global toutes taxes comprises que j’ai établi moi-même dans le bordereau du prix global et forfaitaire. Ce prix global est composé comme suit :

Montant hors T.V.A :………………………………………………………………………………….

Montant T.V.A  au taux de 18% :……………………………………………………………………

Montant TTC en chiffres :…………………………………………………………………………….

Montant TTC en lettres :……………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………

ARTICLE 2 :

COMPOSITION DU PRIX GLOBAL 
Le prix global ci-dessus est non révisable. Il comprend toutes les dépenses, sans exception et s’entendent toutes sujétions comprises de l’entrepreneur en vue de réaliser avec obligation de « parfait accomplissement » la totalité des prestations prévues au marché, et notamment :

- Tous les frais de transport ;

- Les frais d’assurances nécessaires aux accidents de travail ;

- Les frais d’assurance de responsabilité civile « d’exploitation » couvrant tous les dommages  corporels et matériels 
  pouvant survenir notamment à des tiers pendant l’exécution du marché ; 

- Les frais de cautionnement ou de caution ;

- Les frais financiers ;

- Les salaires payés et les charges sociales ;

- L’amortissement et le fonctionnement du matériel ;

- Les fournitures et matières consommables de toutes natures,

- Les droits, taxes, redevances et charges diverses de toutes natures ;

- Les impôts sur traitements et salaires (ITS) à la charge de l’employeur ;

- La contribution nationale (CN) à la charge de l’employeur ;

- La taxe d’apprentissage (TA) à la charge de l’employeur ;

- Les impôts fonciers ;

- L’impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux ;

- La TVA inférieure, tant pour la facturation des prestations à l’Autorité contractante ;

- Les droits de timbres et d’enregistrement (droit fixe) ;

- Les frais de direction et de prestation ;

- Les frais généraux ;

- Les aléas et bénéfices ;

- Etc.

Ce prix comprend toutes les sujétions et contraintes résultant de l’application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles. Il prix tient compte des aléas et sujétions de toutes natures affectant les prestations, objet du marché, dont l’entrepreneur est réputé parfaitement connaître la nature et les difficultés.

Les prix s’entendent également comme comprenant les charges liées aux conditions particulières de réalisation et notamment celles liées :

- aux phénomènes naturels,

- à l’utilisation du domaine public et au fonctionnement de services publics,

- au maintien des circulations,

- à la proximité de lieux occupés et habités,

- à la présence d’autres sociétés exploitantes.

Il est précisé que le prix du marché comprend également toutes dépenses sans exception hors de Côte d’Ivoire, qui sont la conséquence nécessaire et directe des prestations objet du marché et notamment tous les droits, impôts, taxes, assurances, redevances et charges diverses, frais généraux et autres frais auxquels l’entrepreneur serait assujetti et dont il doit faire exclusivement son affaire.

ARTICLE 3 - DELAIS

Je m’engage en outre à exécuter la totalité des prestations objet du présent marché durant la période  contractuelle d’un an, renouvelable une fois.

ARTICLE 4 :

REGLEMENT

Les versements des sommes dues au titre du présent marché seront effectués par chèque ou virement au compte n°....................................................., ouvert auprès de………………………………… à.....................…………………………….., au nom................………………………………………………

ARTICLE 5 :

DECLARATION DE SITUATION REGULIERE

J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que celle - ci ne tombe pas sous le coup d’interdictions légales édictées, ni en Côte d’Ivoire, ni dans l’Etat où en est établi le siège.

Fait à Abidjan, le..........................................

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
NB : Le marché étant renouvelable pour un (1) an, la soumission devra nécessairement couvrir toute cette période (c’est-à-dire 12 mois). Toutefois, le marché de l’année 2008 sera conclu au prorata des 09 derniers mois, du 1er avril au 31 décembre 2008. 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR




        REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
    ET DE LA  RECHERCHE SCIENTIFIQUE 





    Union - Discipline - Travail
                  -----------------

               UNIVERSITE DE COCODY

                01 B.P V-34 ABIDJAN 01

                      Tél : 22.48.39.16


           22.48.39.41*




CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

GARDIENNAGE

PROCEDURE D’EXECUTION DU MARCHE

Je soussigné (nom, prénoms, fonctions)……………………………..(1)

Déclare avoir pris connaissance et accepté le présent Cahier des Clauses et Conditions Particulières.

ARTICLE 0 :

TERMINOLOGIE – SUIVI ET CONTROLE DU MARCHE

0.1 - TERMINOLOGIE
Dans le présent document, la terminologie suivante sera employée :

Direction ou EPN, l’Autorité Contractante, est aussi désignée par les termes de « Administration », de « Client ».

Le Soumissionnaire est également appelé « Entrepreneur ».

Le représentant de l’Autorité contractante, l’Université de Cocody,est son Président.

0.2 - SUIVI ET CONTROLE DU MARCHE
Le Secrétaire Général de l’Université de Cocody est chargé du suivi et du contrôle de l’ensemble du présent Marché.

( ARTICLE 1 :
OBJET DE L’APPEL D’OFFRES - PRESENTATION

1.0 - OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Le présent Appel d’Offres a pour objet le gardiennage des sites de l’Université de Cocody.

1.1- PRESENTATION
La description qualitative des prestations  est donnée dans le Cahier des Conditions Techniques Particulières (CCTP).

ARTICLE 2 :

ALLOTISSEMENT – EFFECTIFS

2.1 – ALLOTISSEMENT
Les prestations, objet du présent Appel d’Offres, sont constituées de deux (2) lots :

- Lot  1 : Espace intérieur ;

- Lot  2 : Espace extérieur.

2.2 – LES EFFECTIFS DE GARDIENS
	Les effectifs comprennent 233 gardiens dont 109  gardiens pour le lot 1 et 124 gardiens pour le lot 2.
NB : En raison du nombre important de gardiens par lot, il est obligatoire de proposer deux (2) chefs d’équipe (un chef d’équipe pour le jour et un chef d’équipe pour la nuit) par lot..




(1) - A remplir par le soumissionnaire
ARTICLE 3 :
DUREE DU CONTRAT
La durée du présent Marché est fixée à neuf (09) mois renouvelable une fois pour un (1) an. Elle prendra effet pour la première fois le 1er avril 2008 et se terminera le 31 (trente et un) décembre 2008.

Toutefois, les parties se réservent le droit de prolonger le contrat si elles le jugent nécessaire pour une deuxième année. Dans ce cas, l’entrepreneur proposera le montant du nouveau Marché. Si ce montant du contrat connaît une variation, l’entrepreneur devra en produire les pièces justificatives. En définitive, le nouveau montant dépendra des moyens financiers dont dispose l’Université de Cocody sans altération des prestations à exécuter.

Si aucun accord n’est trouvé entre l’entrepreneur et le client, ce dernier pourra lancer un nouvel appel d’offres.

Il pourra cependant être mis fin au Marché sans indemnité à l’issue de la première année par l’une ou l’autre des parties contractantes qui doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou par pli porté avec décharge au moins trois (3) mois avant la fin de ladite période. A l’issue de la deuxième année, le Marché expirera automatiquement.
ARTICLE 4 :
LE PERSONNEL DE L’ENTREPRISE
4.1 - LE RECRUTEMENT DU PERSONNEL
La liste des agents de sécurité recrutés par le titulaire du présent marché doit être communiquée à l’Université de Cocody pour vérification et contrôle cette liste doit être accompagnée de l’extrait de casier judiciaire et de la photocopie de la carte nationale d’identité de chaque agent. 

4.2 – CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL
L’entrepreneur reconnaît notamment :

4.21 - Avoir pris en considération
- la nature des prestations à effectuer et la situation géographique des bâtiments ;

- des conditions générales d’exécution des prestations, en particulier de l’équipement nécessité par  ceux-ci ;

- la position exacte ainsi que la nature de tous les équipements nécessitant soit des précautions particulières, soit des
  sujétions appropriées pour l’exécution des prestations ;

- les moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en eau, électricité et carburant ;

- la disponibilité de la main d’œuvre ;

- toutes les contraintes et obligations résultant de la législation sociale, fiscale, douanière en Côte d’Ivoire ;

- toutes les conditions et circonstances susceptibles d’avoir une influence sur l’exécution des prestations ou sur le prix ;

- les règles de l’art.

Toute carence, erreur ou omission de l’entrepreneur dans l’obtention de ces renseignements ne pourra qu’engager sa responsabilité totale et entière et demeurer à sa charge.

4.22 - Avoir pris connaissance
- de tous les documents d’appel d’offres et avoir inclus dans les prix établis sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d’une manière non exhaustive à l’article 5.2 du RPAO, des sujétions inhérentes à l’appréciation de la nature des difficultés, au site et à l’exécution des prestations ;

- des lieux pour avoir effectué au moins une visite des lieux.
4.23 - Avoir établi sous sa responsabilité
- les prix du Marché, lesquels ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l’objet de quelque modification ou réclamation de quelque nature que ce soit ;

- tous les renseignements, relatifs aux conditions locales, fournis par l’Autorité Contractante ne sont donnés qu’à titre d’information et n’engagent en rien la responsabilité de celle-ci.

4.3 -  DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR ET PRESENCE SUR LES LIEUX
4.31 - Domicile de l’Entrepreneur
L’entrepreneur devra, dans les sept (7) jours suivant l’ordre de commencer les prestations, faire élection de domicile à proximité de l’Université de Cocody et en indiquer l’adresse exacte à l’Autorité Contractante par lettre recommandée ou par pli porté avec décharge.

Il est en tout état de cause fait obligation à l’entrepreneur de justifier d’une domiciliation en Côte d’Ivoire, personnelle ou par représentation.

Toute la correspondance et les notifications relatives à son Marché lui seront valablement faites à l’adresse indiquée dans sa soumission.

Si au cours de l’exécution des prestations, l’entrepreneur change de domicile, il en avisera par écrit au moins un mois à l’avance le client.

4.32 – Présence sur les lieux
Dans les vingt quatre (24) heures suivant l’ordre prescrivant de commencer les prestations, et pendant toute la durée du contrat, l’entrepreneur est tenu d’assurer sur les lieux et en permanence, l’exécution des prestations.

Il doit désigner un représentant, agréé par le client, et qui disposera des pouvoirs nécessaires notamment pour :

- prendre sans retard toutes décisions utiles pour l’obtention des résultats demandés ;

- recevoir des ordres de services ;

- signer les documents contradictoires.

Le client se réserve la possibilité de retirer l’agrément du représentant de l’entrepreneur et d’exiger son remplacement.

L’entrepreneur accompagne dans leurs tournées les représentants du client sur les lieux chaque fois qu’il en est requis. 

4.4 – ETABLISSEMENT ET REMISE DE DOCUMENTS

4.41 – Document à remettre à l’issue du Contrat

Tous les documents remis à l’entrepreneur au début de ce contrat ainsi que les documents établis lors des prestations resteront la propriété du client.

4.42 - Inventaire
Trois (3) semaines avant l’expiration du contrat, le client procédera à un inventaire et fera exécuter une expertise contradictoire afin de déterminer s’il y a lieu des prestations à exécuter compte tenu de la nature du contrat.

4.5- LANGUE FRANCAISE – SYSTEME METRIQUE - MONNAIE IVOIRIENNE

Toutes les pièces remises à ou par l’entrepreneur, à quelque titre que ce soit, en application du Marché, seront établies exclusivement :

- en langue française ;

- en utilisant le système métrique ;

- en se référant à la monnaie ivoirienne (FRANC CFA).

L’entrepreneur devra disposer, sur le chantier, d’un personnel parlant et écrivant correctement la langue française.

4.6 - DROIT ET LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le Droit régissant le Marché est le Droit de la République de Côte d’Ivoire.

La législation en vigueur en Côte d’Ivoire est seule applicable au présent Marché.

L’entrepreneur devra se conformer à toutes les lois ou tous les règlements émanant des Autorités Nationales et applicables à ses activités.

Il garantit le client contre toutes pénalités ou responsabilités résultant d’une infraction à ces lois et règlements.

L’entrepreneur et son personnel seront notamment soumis à la législation sociale et fiscale de la Côte d’Ivoire.

ARTICLE 5 :
MODE D’EVALUATION DES PRESTATIONS - CONTENU DES PRIX - PAIEMENT DU MARCHE - DIVERS 

5.1 - MONTANT DU MARCHE ET CARACTERE DE PRIX

Les prix pour la réalisation de l’ensemble des prestations telles que définies dans le présent Marché s’entendent fermes et non révisables pour l’année 

5.2 - CONTENU DES PRIX

Les prix comprennent toutes les dépenses, sans exception, de l’entrepreneur, en vue de réaliser la totalité des prestations objets du présent Marché.

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation autre que la fourniture d’énergie (électricité et eau) n’est à fournir par le client.

Ils comprennent notamment et de façon générale :

- les fournitures de consommation de toutes sortes ;

- les salaires payés et les charges sociales ;

- le logement du personnel expatrié ;

- l’amortissement et le fonctionnement de matériel ;

- les frais de fret, de transport et de transit ;

- les droits de douane ;

- les frais d’assurances telles que prévues à l’article 8 ;

- les frais de caution ;

- les droits d’enregistrement ;

- les brevets, droits, taxes, redevances et charge diverses de toutes natures ;

- les impôts, taxes et plus particulièrement :

( les impôts sur  traitements de salaires (ITS) à la charge de l’employeur ;

( la contribution nationale (CN) à la charge de l’employeur ;

( la taxe d’apprentissage (TA) à la charge de l’employeur ;

( les impôts fonciers ;

( l’impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux ; Etc.…

- les frais de direction ;

- les frais généraux ;

- les aléas et les bénéfices, etc.

Les prix comprenant toutes les sujétions et contraintes résultant de l’application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles. Les prix tiennent compte des aléas et sujétions de toutes natures affectant les prestations objet du marché dont l’entrepreneur est réputé parfaitement connaître la nature et les difficultés.

Les prix s’entendent également pour des prestations rendues quelles que soient les conditions climatiques ou météorologiques.

Il est précisé que les prix du Marché comprennent également toutes les dépenses (sans exception hors de Côte d’Ivoire), qui sont la conséquence nécessaire et directe des activités de gardiennage de l’entreprise, objet du présent Marché et notamment, tous les droits, impôts, taxes, assurances et charge diverses, frais généraux, faux frais etc. auxquels l’entrepreneur serait assujetti et dont il devra, en toute connaissance de cause faire exclusivement son affaire.

5.3 - PAIEMENT DU MARCHE

Les paiements seront faits sur présentation des factures mensuelles à la Direction du Service des Finances de l’Université de Cocody. Ils seront imputés au Budget de Fonctionnement de l’Etablissement.

Chaque facture mensuelle sera accompagnée par un certificat de service fait établi par le Secrétaire Général de l’Université de Cocody.

Les paiements seront effectués en FRANC CFA TTC, par chèque ou par virement au crédit du compte indiqué dans la soumission.

Les décomptes seront établis par le représentant de l’Université de Cocody. Et celui de l’entrepreneur.

Chaque décompte fera apparaître :

- la fraction correspondant au montant du Marché divisé pour la circonstance

   en tantièmes ;

- le montant total payable en FRANC CFA T.T.C.

5.4 - DIVERS

5.41 – Mandatement

Le mandatement des acomptes doit intervenir trente (30) jours au plus tard après la fin du mois d’exécution des prestations considérées.

5.42 – Nantissement

En vue du nantissement du marché, l’Autorité contractante, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, délivre sans frais au contractant, sur sa demande, une copie certifiée conforme de l’original du marché, revêtue de la mention hors taxe « Exemplaire unique délivré en vue du nantissement ».

Il est précisé que :

– le service de la liquidation des sommes dues en application du marché est la Direction du Service des Finances de l’Université de Cocody ;

– le comptable chargé des paiements est l’Agent comptable de l’Université de Cocody ;

– le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations les renseignements et attestations prévues par la législation et la réglementation en vigueur est le Secrétaire Général de l’Université de Cocody.

ARTICLE 6 :
PENALITES – DELAI D’EXECUTION –FORCE MAJEURE
6.1 – PENALITES – DELAI D’EXECUTION
Le client ou son représentant, s’autorise à procéder à tous les contrôles nécessaires quant à l’exécution des prestations prévues au contrat.

Ce contrôle portera notamment sur :

- la présence effective des gardiens à leur poste de travail ;

- La marche de la ligne téléphonique installée par l’entrepreneur ;

- la qualité des prestations et des résultats ;

- La régularité de la paie du personnel de l’entrepreneur ;

- le versement des charges sociales (CNPS, impôts divers …) au bénéfice du personnel de l’entrepreneur;

- etc.

L’entrepreneur prendra toutes mesures nécessaires pour assurer la totalité des prestations, objet du présent Marché, à dater de l’ordre de commencer les prestations.

En cas d’inexécution d’une seule des tâches prévues au Marché, en cas d’exécution non conforme aux prescriptions, il sera demandé à l’entrepreneur, sauf cas de force majeur, de le remédier immédiatement aux lacunes constatées. Pour lui signifier l’injonction d’effectuer les tâches non exécutées ou de les exécuter conformément aux prescriptions, le client aura le choix entre :

- soit une simple note d’observation et de réclamation ;

- soit un procès-verbal de chantier ;

- soit une lettre recommandée avec accusé de réception ou par pli porté avec décharge.

Si vingt quatre (24) heures après la signification de l’injonction de fournir ses prestations conformément aux prescriptions, l’entrepreneur n’a pas commencé à s’exécuter, un rappel lui sera fait par le client, exclusivement par lettre recommandée avec accusé de réception ou par pli porté avec décharge.

S’il n’obtempère pas dans les vingt quatre (24) heures après le rappel, le client pourra demander la résiliation du contrat.

La demande de résiliation n’exclut pas que des pénalités soient appliquées à l’entrepreneur pour sa défaillance. Ces pénalités prendront effet dans l’intégralité de leur montant et commenceront à courir dès la découverte de la défaillance par le client ou son représentant.

Le montant de ces pénalités sera calculé au 1/300ème du montant total hors taxe du marché par jour de défaillance.

Ces pénalités sont appliquées indépendamment de la suppression du règlement de la prestation non exécutée.

6.2 - FORCE MAJEURE
Un événement n’est constitutif de la force majeure que s’il est imprévisible, irrésistible, insurmontable et qu’il met dans l’impossibilité absolue de remplir ses obligations.

Aucune des parties n’aura failli à ses obligations contractuelles dans la mesure où leur exécution aura été retardée ou empêchée par un cas de force majeure.

Si l’existence de la force majeure est reconnue par le client, l’entrepreneur sera autorisé à demander une juste indemnité accompagnée de toutes les justifications correspondantes.

Cependant, il faut noter qu’il ne sera alloué aucune indemnité à l’entrepreneur en cas de dégâts, perte totale ou partielle de son matériel résultant de la force majeure.

Tout litige sous l’existence de la force majeure sera réglé conformément aux dispositions de l’article 8 du présent Marché.

Dans l’éventualité où l’entrepreneur invoque la clause de force majeure, il devra aviser par écrit le client dans les vingt quatre (24) heures suivant l’événement ayant provoqué sa demande ; celui-ci disposera, en tout état de cause d’un délai de quatorze (14) jours pour faire connaître sa position.

ARTICLE 7 :
CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

7.1 – CAUTIONNEMENT DEFINITIF
7.11 – Constitution

L’entrepreneur est tenu de fournir une caution définitive en garantie de la bonne exécution de ses obligations contractuelles et du recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du Marché, notamment des pénalités de retard éventuelles.

La caution définitive peut être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire émanant d’un établissement agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances. Dans ce cas, la caution sera libérée par main levée du client contractant dans les conditions prévues à l’article 6.12.

La caution devra être établie et déposée dans les conditions prévues par la réglementation ivoirienne.

7.12 – Montant du cautionnement définitif

Conformément au décret n° 2005-110 du 24-02-2005, le montant du cautionnement définitif est de 3% (trois pour cent) du montant de base du Marché augmenté le cas échéant, de celui des avenants et devra être constitué dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’approbation du Marché et de ses avenants éventuels.

Le cautionnement définitif sera restitué à l’entrepreneur pour autant que l’entrepreneur ait rempli ses obligations contractuelles, à la suite d’une main levée délivrée par le client, dans un délai de soixante (60) jours après l’expiration du présent Marché.

ARTICLE 8 : 
EXECUTION DES PRESTATIONS

8.0 – ORDRES DE SERVICES
Les ordres de service sont écrits ; ils sont signés par le client ou son représentant, datés et numérotés. Ils sont immédiatement exécutoires et sont notifiés à l’entrepreneur par pli porté avec décharge.

Lorsque l’entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de service appellent des réserves de sa part, il doit sous peine de forclusion, les présenter par écrit au client ou à son représentant dans un délai de deux (2) jours (1 jour en cas d’urgence).

L’entrepreneur se conforme strictement aux ordres de services qui lui sont notifiés. Les réserves qui pourront être faites par l’entrepreneur ne sont pas suspensives d’exécution.

8.1. – PERIODE DE PREPARATION - PROGRAMME D’EXECUTION DES PRESTATIONS
Il est fixé une période de préparation ; celle-ci est de trois (3) jours à compter de la notification à l’entrepreneur de l’ordre de commencer les prestations. Elle est comprise dans le délai contractuel.

Il est procédé, au cours de cette période, et à la diligence de l’entrepreneur, à l’établissement et à la présentation au visa du client ou de son représentant du programme détaillé d’exécution des prestations.

8.2. – MESURES D’ORDRE – APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DU TRAVAIL
L’entrepreneur doit respecter les lois et règlements concernant la main d’œuvre étrangère, le respect des salaires, les rapports avec l’Office du placement.

L’Autorité Contractante ou son représentant et l’Inspection du travail contrôlent le respect par l’entrepreneur de ses prescriptions.

8.21 – Réglementation et législation
La réglementation du travail et de la Législation en vigueur en Côte d’Ivoire seront applicables à l’entrepreneur. Celui-ci devra s’astreindre à respecter toute législation ou réglementation nouvelle, rendue applicable au fur et à mesure de la parution au Journal Officiel de la République de Côte d’Ivoire.

8.22 –  Main d’œuvre
Pour la main d’œuvre étrangère, l’entrepreneur se conformera à la législation de la République de Côte d’Ivoire.

ARTICLE 9 :
CONTRÔLE ET PRESTATIONS

9.1- CONTROLE

Des contrôles seront effectués, selon les pièces contractuelles, par le client
En tout état de cause, les conditions et résultats, même successifs, devront faire l’objet d’un procès verbal qui sera diffusé à toutes les parties.

Le client se réserve le droit de faire effectuer des contrôles en sus de ceux définis par le Marché.

9.2 – ETAT DES LIEUX 
Avant intervention, il sera dressé par le client ou son représentant, en présence des parties concernées, un procès verbal d’état des lieux contradictoire. Cette pièce servira de base à la répartition des frais de remise en état résultant des "dégradations éventuelles", après coup.

ARTICLE 10 :
GARANTIE, RESPONSABILITE ET ASSURANCES

10.1 – RESPONSABILITE ET ASSURANCE

10.11 – Clause générale de responsabilité
Nonobstant les obligations d’assurance imposées ci-après, l’entrepreneur sera seul responsable et devra garantir le client contre toute réclamation émanant de tiers, suite à des dégâts, matériels et / ou immatériels, ou à des lésions corporelles survenus, ou que l’on prétend être survenus par la suite à cause de l’exécution du Marché par l’entrepreneur.

Les Indemnités à payer en cas d’accidents sont dues par l’entrepreneur, sauf les recours qui lui incombent contre l’auteur de l’accident. En aucun cas, le client ne pourra être inquiété ou tenu responsable à cet égard.

10.2 – ASSURANCES
10.21 – Garantie des personnes et responsabilités

L’entrepreneur devra souscrire :

10.211 – Une assurance de responsabilités

Une assurance de responsabilité civile couvrant tous les dommages corporels et matériels pouvant survenir notamment à des tiers pendant l’exécution du Marché, cette assurance sera souscrite au nom et pour le compte de tous les "intervenants" à savoir : l’entrepreneur, le client, les étudiants de l’Université de Cocody ainsi que le personnel d’autres entreprises pour leurs activités sur le site ; ils auront tous la qualité de coassurés.

La police devra spécifier que le personnel du client, ainsi que celui d’autres entreprises, les étudiants de l’Université de Cocody et toute personne dont le client peut justifier la présence a l’Université de Cocody se trouvant sur le site sont considérés comme des tiers vis-à-vis des assureurs. Cette clause dite de "responsabilité croisée" portera tant sur les dommages matériels que sur les lésions corporelles subies par les coassurés.

10.212 – Une assurance des accidents de travail

L’entrepreneur souscrira en conformité avec la loi ivoirienne toutes assurances nécessaires à cet effet.

Pour les expatriés, il se conformera à la législation de leur pays d’origine.

Il garantira le client contre tous les recours que son personnel pourrait exercer contre celui-ci tant en Côte d’Ivoire que dans leur pays d’origine.
10.3 – POLICES D’ASURANCES
L’entrepreneur remettra au client, un exemplaire des polices d’assurances souscrites avant tout commencement des prestations.

Ces polices devront comporter une clause interdisant leur résiliation sans avis préalable de la compagnie d’assurances au client. Elles devront être souscrites auprès d’une compagnie d’assurances installée en Côte d’Ivoire et agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances.

L’entrepreneur devra présenter au client les attestations de quittances des polices d’assurances. La non production de ces pièces faisant obstacle, sans indemnisation, à tout règlement par l’Administration au titre du Marché.

L’entrepreneur ne pourra faire obstacle à la faculté pour le client de disposer, outre son recours contre l’auteur de dommages, d’un droit d’action envers l’assureur.

ARTICLE 11 :
CONTESTATION

11.0 – DISPOSITIONS GENERALES
En cas de contestation lors de l’exécution du présent Marché, il est souligné que l’absence de réponse de la part du client ou de son représentant dans les délais prescrits ci-après équivaut à chaque stade d’intervention à un rejet des réclamations présentées par l’entrepreneur.

11.1 – INTERVENTION DU REPRESENTANT DU CLIENT SUR PLACE 

Si, pendant la durée du contrat, un différend survient entre le représentant du client et l’entrepreneur, celui-ci soumet audit représentant, dans un délai de deux (2) jours qui suit le différend, un mémoire où il indique les motifs du désaccord et éventuellement le montant de ses réclamations, ainsi que toutes les pièces justificatives indispensables à l’instruction du dossier.

Le représentant du client devra faire connaître sa réponse dans un délai de quatorze (14) jours.

Si le différend implique la constatation des faits, il est dressé un procès verbal des circonstances de la constatation. Celui-ci est notifié à l’entrepreneur qui doit présenter ses observations dans un délai de deux (2) jours.

11.2 – INTERVENTION DE L’AUTORITE DE TUTELLE
En cas de contestation avec le client, l’entrepreneur doit sous peine de forclusion, dans un délai de trois (3) jours à dater de la réponse dudit représentant, faire parvenir à l’Autorité de tutelle sous couvert du représentant, un mémoire complémentaire au précédent, les raisons du différend et du refus.

L’Autorité de tutelle devra proposer au client et à l’entrepreneur un projet de règlement à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours à dater de la remise du mémoire complémentaire à l’Autorité de tutelle.

11.3. – REGLEMENT A L’AMIABLE 
Les différends ou litiges nés à l’occasion de la passation de l’approbation ou de l’exécution des Marchés ne peuvent en aucun cas être portés devant la juridiction compétente avant l’épuisement des recours amiables prévus par le Code des Marchés publics.
11.4. – INTERVENTION DE LA JURIDICTION IVOIRIENNE
A défaut de règlement amiable et si la décision de l’Autorité de tutelle n’est pas admise par l’entrepreneur, celui-ci peut, dans un délai de sept (7) jours suivant la notification de la décision de l’Autorité de tutelle, saisir la juridiction compétente ivoirienne.

Dans ce cas, il n’est admis à porter devant cette juridiction que les chefs et motifs de réclamation énoncés dans le mémoire soumis au représentant du client
Passé ce délai de sept (7) jours, l’entrepreneur est considéré comme ayant acceptée la décision du client et la réclamation devient irrecevable.

11.5. – CESSATION ABSOLUE DES PRESTATIONS 
 La cessation absolue des prestations, intervient suite à la résiliation du marché. 
ARTICLE 12 :
RESILIATION DE PLEIN DROIT

Le Marché est résilié de plein droit, sans intervention judiciaire et sans indemnité dans les éventualités énoncées ci-après :

12.1 - DECES – INCAPACITE CIVILE
En cas de décès ou d’incapacité civile de l’entrepreneur, sauf à l’Autorité Contractante d’accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites par les ayants droit ou le tuteur ou le curateur pour la continuation des prestations.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l’incapacité civile. Ces dispositions sont également étendues en cas d’impossibilité physique manifeste et durable de l’entrepreneur.

12.2 – FAILLITE ET REGLEMENT JUDICIAIRE
12.20 – Faillite

En cas de faillite de l’entrepreneur, sauf au client d’accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites par les créanciers pour la continuation de l’entreprise.

12.21 – Règlement judiciaire
En cas de règlement judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son industrie.

12.3 – DEFENSE DE SOUS-TRAITER SANS AUTORISATION

Si une sous-traitance est passée sans autorisation, le client qui a approuvé le Marché peut prononcer la résiliation pure et simple du Marché.

12.4 – DEFAUT DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
En cas de non dépôt par l’entrepreneur de la caution définitive dans les délais prescrits à l’article 6.12 du présent Marché.

ARTICLE 13 :
MESURES COERCITIVES

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas, soit aux dispositions du Marché, soit aux ordres de service écrits qui lui ont été donnés, le client ou son représentant le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déterminé qui lui est notifié dans les termes définis à l’article 5.1 du présent Marché.

Passé ce délai et celui du rappel, si l’entrepreneur n’a pas exécuté les dispositions prescrites, le client peut, aux torts et risques de l’entrepreneur :

- Demander la résiliation du Marché au minimum trois (3) jours après la réception par l’entrepreneur du rappel de la mise en demeure lui indiquant le délai de résiliation.

- Ordonner la passation d’un nouveau Marché.

Il est alors procédé immédiatement, en sa présence, à l’inventaire descriptif du matériel de l’entrepreneur.

ARTICLE 14 :
APPROBATION DU MARCHE

Le présent Marché ne sera définitif qu’après notification par le client de son approbation par l’ Autorité Compétente
ARTICLE 15 : 
RESILIATION DU CONTRAT

Au terme de ce contrat de gardiennage qui lie la société de gardiennage à l’Université de Cocody, toutes revendications relatives aux droits et autres charges du personnel sont du ressort de l’entreprise. En cas de litige, la juridiction compétente est le tribunal du Travail d’Abidjan.

ARTICLE 16 : 
CONTENTIEUX

Toutes contestations, tous litiges nés de l’exécution du présent contrat seront réglés à l’amiable. En l’absence de tout consensus, la juridiction compétente est le Tribunal d’Abidjan.

ARTICLE 17 :
NOMBRE D’EXEMPLAIRES

Le présent Marché est rédigé en douze (12) exemplaires

Fait à Abidjan, le………………………..

Lu et approuvé
Signature, Cachet et nom du soumissionnaire (1)
 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
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CAHIER DES CONDITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

GARDIENNAGE

PROCEDURE D’EXECUTION DU MARCHE

Je soussigné (nom, prénoms, fonctions)……………………………..(1)

Déclare avoir pris connaissance et accepté le présent Cahier des Clauses et Conditions Techniques Particulières.

ARTICLE 1 :
OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Le présent Appel d’Offres a pour objet le gardiennage des sites de l’Université de Cocody.

La description qualitative des prestations  est donnée dans le Cahier des Conditions Techniques Particulières (CCTP).

Sous peine de nullité, obligation est faite aux soumissionnaires de se conformer aux stipulations du Cahier des Clauses Techniques Particulières.

ARTICLE 2 :
ALLOTISSEMENT – EFFECTIFS

2.1 – ALLOTISSEMENT
Le présent appel d’offres est constitué de 2 lots : 

Le Lot 1 : Surveillance de jour

Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N° du
	Nombre de
	Effectif

	
	postes
	
	poste
	Postes
	de jour

	
	
	Poste de pointage/Réception Présidence et VP
	1
	1
	2

	
	
	Entrée Présidence
	2
	1
	1

	
	
	Parking
	3
	1
	1

	
	
	Agence Comptable
	4
	1
	1

	
	
	Première entrée Scolarité
	5
	1
	1

	
	
	Deuxième entrée Scolarité
	6
	1
	1

	Présidence et 
	10
	Guérite du rond-point
	7
	1
	1

	Services annexes 
	
	DRH
	8
	1
	1

	
	
	Bibliothèque Centrale
	9
	1
	2

	
	
	CRES 
	10
	1
	1

	
	
	Sous-Total  1 :
	
	10
	12

	
	
	Décanat
	11
	1
	2

	UFR-SEG
	4
	Parking
	12
	1
	2

	
	
	1 Amphithéâtre
	13
	1
	1

	
	
	Bibliothèque
	14
	1
	1

	
	
	Sous-Total  2 :
	
	4
	6

	
	
	Décanat
	15
	1
	1

	
	
	Entrée parking 1 Droit,  Sinfuc
	16
	1
	1

	
	
	4 Amphithéâtres 
	17 à 20
	4
	4

	UFR-SJAP
	10
	Réception Secrétariat + R+1
	21
	1
	1

	
	
	Bibliothèque 
	22
	1
	1

	
	
	Parking 2
	23
	1
	1

	
	
	Nouveau bâtim côté BU 
	24
	1
	1

	
	
	Sous-Total  3 :
	
	10
	10


	
	
	Entrée
	25
	1
	1

	CNF
	2
	Bureaux
	26
	1
	1

	
	
	Sous-Total  4 :
	
	2
	2

	UFR Biosciences 1

UFR STRM 
	
	Entrée Biosciences 1
	27
	1
	1

	
	4
	Entrée STRM
	28
	1
	1

	
	
	Nouveau Bâtiment Biosciences
	29
	1
	1

	
	
	Nouveau Bât. Chimie Minérale
	30
	1
	1

	
	
	Sous-Total  5 :
	
	4
	4

	Bâtiment de 
	1
	Entrées R+4
	31
	1
	2

	recherche
	
	Sous-Total  6 :
	
	1
	2

	Guérite Côté CHU
	1
	2 Barrières
	32
	1
	2

	
	
	Sous-Total  7 :
	
	1
	2

	UFR SSMT 
	
	Entrée PRO-II
	33
	1
	1

	
	
	Entrée PRO-VI
	34
	1
	1

	
	4
	Entrée PRO-III-IV-V+ Médico-
	35
	1
	2

	
	
	Parking SSMT
	36
	1
	1

	
	
	Sous-Total  8 :
	
	4
	5

	IRMA  
	
	1er  étage UFR MI
	37
	1
	1

	UFR MI
	3
	Entrée IRMA 
	38
	1
	1

	
	
	Parking /salles de cours
	39
	1
	2

	
	
	Sous-Total  9 :
	
	3
	4

	CURAT : 
	1
	Entrée principale
	40
	1
	1

	
	
	Sous-Total  10 :
	
	1
	1

	Ex-FLASH
	
	Parking + Bâtiment  B 
	41
	1
	2

	
	
	Bâtiment  A  
	42
	1
	1

	
	5
	Couloir entre les 2 amphis
	43
	1
	1

	
	
	 Bâtim D +  Bibliothèque ex-FLASH
	44 à45
	2
	2

	
	
	Sous-Total 11 :
	
	5
	6

	CERCOM

IGT – ILA - IES
	2
	CERCOM
	46
	1
	1

	
	
	IGT – ILA - IES
	47
	1
	2

	
	
	Sous-Total  12 :
	
	2
	3

	 ILENA-CUEF-IREEP
	1
	 ILENA-CUEF-IREEP
	48
	1
	2

	
	
	Sous-Total  13 :
	
	1
	2

	
	
	Entrée Administration
	49
	1
	2

	UFR Criminologie
	2
	Amphi
	50
	1
	1

	
	
	Sous-Total  14 :
	
	2
	3

	CUFOP 1
	1
	Entrée principale
	51
	1
	1

	
	
	Sous-Total  15 :
	
	1
	1

	Nouveau bâtiment
	
	Amphi
	52
	1
	1

	UFR LLC-SHS-ICA
	3
	Entrée Directions LLC-SHS
	53
	1
	1

	Amphi
	
	Entrée UFR ICA
	54
	1
	1

	
	
	Sous-Total  16 :
	
	3
	3

	

	TOTAL GENERAL =
	54
	
	
	54
	66


Le Lot 1 :

Surveillance de nuit, samedi, dimanche et jours fériés
Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N° du
	Effectifs
	
	Composition

	
	postes
	
	poste
	de nuit
	
	 des équipes de nuit

	
	
	Entrée Vice-présidences
	
	
	EQUIPE 1 : 

Siège : Parking présidence

1 équipe de 4 gardiens de nuit 

 patrouille dans leur zone 

	
	
	Entrée Présidence
	
	
	

	
	
	Parking
	1
	4
	

	Présidence et 
	
	Première entrée Scolarité
	
	
	

	Services annexes 
	
	Deuxième entrée Scolarité
	
	
	

	
	2
	Guérite du rond-point
	
	
	

	
	
	Devanture Bibliothèque Centrale
	
	
	EQUIPE 2 :

Poste : Parking  ex-Flash

1 équipe de 3 gardiens de nuit 

 patrouille dans leur zone 

	
	
	CRES + derrière SINFUC
	2
	3
	

	
	
	Parking ex-Flash 
	
	
	

	UFR-SEG
	1
	Décanat

Parking

Bibliothèque
	3
	3
	EQUIPE 3 :

Poste : Parking  côté commerces

 1 équipe de 3 gardiens de  

nuit patrouille dans leur zone

	
	
	Entrée parking 1 Droit,  Sinfuc
	
	
	EQUIPE 4 :

Poste : Parking Droit-Sinfuc

 1 équipe de 4 gardiens de nuit patrouille dans leur secteur

	
	
	Amphis 
	
	
	

	UFR-SJAP
	1
	Réception Secrétariat + R+1
	4
	4
	

	
	
	Bibliothèque + parking 2
	
	
	

	
	
	Nouveau bâtim côté BU 
	
	
	

	CNF
	1
	Bureaux
	5
	2
	EQUIPE 5:

1 équipe de 2 gardiens de nuit patrouille dans leur secteur 

	UFR Biosciences 1
	
	Entrée Biosciences 1
	
	
	EQUIPE 6 :

Poste : En face amphithéâtre

 1 équipe de 4 gardiens de nuit  

 patrouille dans leur secteur

	UFR STRM 
	
	Entrée STRM
	
	
	

	Nouveaux bâtiments
	1
	Chimie Min & Biosciences
	6
	4
	

	Bâtiment de 
	
	Entrées R+4
	
	
	

	recherche
	
	Bâtiment de Recherche
	
	
	

	Guérite côté CHU
	1
	2 Barrières
	7
	2
	EQUIPE 7 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	
	
	
	
	
	

	
	
	Entrée PRO-II
	
	
	EQUIPE 8 :

Poste : Entrée Décanat 

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans leur secteur

	UFR SSMT 
	
	Entrée PRO-VI
	
	
	

	
	1
	Entrée PRO-III-IV-V+ Médico-social
	8
	3
	

	
	
	Parking SSMT
	
	
	

	
	
	1er  étage UFR MI
	
	
	EQUIPE 9 :

Poste : Passage  face parking

 1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	IRMA  
	1
	Entrée IRMA 
	9
	3
	

	UFR MI
	
	Parking /salles de cours
	
	
	

	
	
	Entrée principale
	
	
	EQUIPE 10 :

Poste : Entre le CURAT et le dernier bâtiment UFR LLC

1 équipe de  4 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	CURAT :
	1
	Parking + Bâtiment  B 
	10
	4
	

	Ex-FLASH
	
	Bâtiment  A  
	
	
	

	
	
	Couloir entre les 2 amphis
	
	
	

	
	
	 UFR LLC +  Bibliothèque
	
	
	


	CERCOM

IGT – ILA - IES
	
	CERCOM

IGT – ILA - IES
	11
	3
	EQUIPE 11 :

Poste : En face CUEF

1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	
	
	
	
	
	

	
	1
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 ILENA-CUEF-IREEP

UFR Criminologie

CUFOP 1
	1
	 ILENA-CUEF-IREEP
	12
	5
	EQUIPE 12 :

Poste : En face Amphi Criminologie

 1 équipe de 5 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	
	
	Entrée Administration
	
	
	

	
	
	Amphi
	
	
	

	
	
	Entrée principale
	
	
	

	Nouveau bâtiment R+1
	
	Amphi
	
	
	EQUIPE 13 :

Poste : Entre Amphi et Administ.

 1 équipe de 3 gardiens de nuit 

patrouille dans leur secteur

	UFR LLC-SHS-ICA
	1
	Entrée Directions LLC-SHS
	13
	3
	

	Amphi
	
	Entrée UFR ICA
	
	
	

	

	TOTAL GENERAL =
	13
	
	
	43
	13 équipes


OBSERVATIONS POUR LE LOT 1 :

Les torches en aluminium à 3 piles :
Douze (12) équipes de nuit doivent être équipées chacune de 2 torches en aluminium à 3 piles et 1 torche pour le poste n° 7, soit 25 torches (y compris les piles et les ampoules de recharge).
Les talkies-walkies :
Il faut prévoir un Talkie-walkie  aux postes suivants : Equipe 1, Equipe 4, Equipe 6, Equipe 12, Equipe 13.
Pour la surveillance de jour, prévoir un talkie-walkie en permanence au poste principal de pointage (Poste N° 1) placé devant les 2 vice-présidences. 

Soit au total 6.
******************************************************************************************

Le Lot 2 : Surveillance de jour

Tableau récapitulatif de la répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N°  du 
	Nombre de
	Effectif

de jour

	
	postes
	
	poste
	Postes
	

	
	
	1 guérite à l'entrée
	1
	1
	2

	
	
	Décanat et scolarité
	2
	1
	1

	
	
	Parking + poste de pointage
	3
	1
	2

	
	
	Bibliothèque
	4
	1
	1

	
	
	Anatomie
	5
	1
	1

	UFR 
	
	Biochimie
	6
	1
	1

	Sciences Médicales
	13
	Cytologie et Histologie
	7
	1
	1

	
	
	Anatomie Pathologie
	8
	1
	1

	
	
	Parasitologie
	9
	1
	1

	
	
	Bactériologie
	10
	1
	1

	
	
	Physiologie
	11
	1
	1

	
	
	Pharmacologie
	12
	1
	1

	
	
	Biophysique
	13
	1
	1

	
	
	Sous-Total  1 :
	
	13
	15


	
	
	1 guérite à l'entrée
	14
	1
	1

	UFR Odonto 1 
	3
	Décanat
	15
	1
	1

	
	
	Entrée salles consultations
	16
	1
	1

	
	
	Sous-Total  2 :
	
	3
	3

	UFR Biosciences 2 
	1
	Laboratoires et amphithéâtre
	17
	1
	2

	
	
	Sous-Total  3 :
	
	1
	2

	
	
	Entrée principale
	18
	1
	2

	
	
	Hall CCTOS
	19
	1
	1

	UFR Odonto  2
	3
	Atelier SSMT et bureaux
	20
	1
	1

	
	
	Sous-Total  4 :
	
	3
	4

	Service  Patrimoine
	1
	Service Patri/Maintenance
	21
	1
	1

	 et Maintenance
	
	Sous-Total  5 :
	
	1
	1

	
	
	Décanat
	22
	1
	1

	
	
	Départements
	23 à 26
	4
	4

	UFR Pharmacie
	9
	Amphithéâtre
	27
	1
	1

	et EDUCI
	
	Cafétariat et bâtim sportif
	28à 29
	2
	2

	
	
	EDUCI
	30
	1
	1

	
	
	Sous-Total  6 :
	
	9
	9

	CUFOP 2
	1
	Bâtiment R+1
	31
	1
	1

	
	
	Sous-Total  7 :
	
	1
	1

	CRAU
	1
	CRAU
	32
	1
	1

	
	
	Sous-Total  8 :
	
	1
	1

	Guérite Ecole de police
	1
	2 Barrières
	33
	1
	2

	
	
	Sous-Total  9 :
	
	1
	2

	Nouvel amphi 
	1
	Amphi derrière parking SOTRA
	34
	1
	2

	de Droit
	
	Sous-Total  10 :
	
	1
	2

	IHAAA : 
	1
	Entrée Direction
	35
	1
	1

	
	
	Sous-Total  11 :
	
	1
	1

	CIRES-CIERPA
	2
	Entrée CIRES 
	36
	1
	1

	
	
	Entrée CIERPA
	37
	1
	1

	
	
	Sous-Total  12 :
	
	2
	2

	CIREJ 
	1
	Entrée CIREJ
	38
	1
	1

	
	
	Sous-Total  13 :
	
	1
	1

	Amphi ex-ENS
	
	Amphi ex-ENS
	39
	1
	1

	
	1
	Sous-Total  14 :
	
	1
	1

	Amphithéâtre
	1
	Amphithéâtre de la Cité
	40
	1
	1

	de la Cité
	
	Sous-Total  15 :
	
	1
	1

	12 villas patrimoines
	
	Villas autorités

 universitaires
	41 à 52
	12
	12

	de l'Université
	12
	
	
	
	

	
	
	Sous-Total  16 :
	
	12
	12

	
	
	Entrée principale
	53
	1
	2

	Ex-ESIE 
	
	Entrée CIE
	54
	1
	1

	de Bingerville 
	4
	Entrée Direction
	55
	1
	2

	
	
	Amphithéâtres
	56
	1
	2

	
	
	Sous-Total 15 :
	
	4
	7

	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL =
	56
	
	
	56
	65


Le Lot 2 :

Surveillance de nuit, samedi, Dimanche et jours fériés

Tableau de répartition des gardiens

	Services
	Cumul
	Description du poste
	N°  du 
	Effectif
	Composition

des équipes de nuit

	
	postes
	
	poste
	de nuit
	

	UFR  Sciences
Médicales/UFR Odonto 1
 
	
	1 guérite à l'entrée
	
	
	EQUIPE 1

 1 équipe de 3 gardiens de nuit pour les 2 guérites à l'entrée 

	
	
	
	1
	3
	

	
	
	Décanat-Scolarité-Parking
	2
	3
	EQUIPE 2

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	
	
	Amphi 1 à 5
	
	
	

	
	
	Les 2 salles ED
	
	
	

	
	
	Anatomie 
	
	
	EQUIPE 3

 1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	
	
	Biochimie
	
	
	

	
	
	Phisiologie
	
	
	

	
	
	Pharmacologie
	3
	3
	

	
	4
	Biophysique
	
	
	

	
	
	Immuno-Hématologie 
	
	
	

	
	
	au sein du CHU)
	
	
	

	
	
	Odonto 1
	4
	3
	EQUIPE 4

1 équipe de 5 gardiens de nuit dont 2 pour 

biosciences 2 patrouille dans la zone 1.

	
	
	Biosciences 2
	
	
	

	
	
	Amphi 6
	
	
	

	
	
	Bibliothèque
	
	
	

	
	
	Cytologie et Histologie
	
	
	

	
	
	Anatomie Pathologie
	
	
	

	
	
	Laboratoires
	
	
	

	
	
	Parasitologie
	
	
	

	
	
	Bactériologie
	
	
	

	UFR Odonto  2
	1
	Entrée principale
	5
	2
	EQUIPE 5 

1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	Service  Patrimoine
	
	Service Patrimoine

et Maintenance
	
	
	EQUIPE 6 

1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	 et Maintenance
	1
	
	6
	2
	

	UFR Pharmacie

et EDUCI

CUFOP 2
	
	Décanat et  EDUCI

Départements
	7
	4
	EQUIPE 7 :

 1 équipe de 4 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	2
	Amphithéâtre

Bâtiment R+1
	8
	2
	EQUIPE 8 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 2

	Guérite Ecole  Police
	1
	Guérite Ecole de police
	9
	2
	EQUIPE 10 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit  

	CRAU
	1
	CRAU
	10
	2
	EQUIPE 11 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit patrouille

	Nouvel amphi UFR  SJAP
	1
	Amphi derrière parking SOTRA
	11
	2
	EQUIPE12 :

 1 équipe de 2 gardiens de nuit 

	
	
	
	
	
	

	
	
	Entrée

Direction
	
	
	EQUIPE 13

 1 équipe de 2  gardiens de nuit patrouille

 dans l'enceinte du service.

	IHAAA : 
	1
	
	12
	2
	

	CIRES -CIERPA
	1
	Entrée CIRES 
	13
	2
	2 maîtres-chiens 

pour les patrouilles de nuit


	CIREJ 
	1
	Direction
	14
	2
	1 équipe de 2  gardiens de nuit patrouille

 dans l'enceinte du service.

	Amphi ex-ENS,  
	1
	Entrée principale
	15
	1
	EQUIPE 16

1 gardien de nuit

	 Cité rouge
	
	
	
	
	

	Amphithéâtre
	1
	Entrée principale 
	16
	1
	EQUIPE 17

1 gardien de nuit

	de la Cité
	
	
	
	
	

	
	
	Villas autorités
universitaires
	17

à

28
	14
	EQUIPE 17 à 28
- 2 gardiens de nuit  pour chacune des 2 villas président
- 1 gardien de nuit  pour les autres villas
 (Soit 10 gardiens)

	12 villas
	
	
	
	
	

	patrimoine de
	12
	
	
	
	

	l'Université
	
	
	
	
	

	
	
	Guérite entrée Principale 
	
	
	EQUIPE 29
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

 pour la guérite de l'entrée principale

	
	
	
	29
	3
	

	Ex-ESIE 
	3
	Direction

Amphithéâtre
	
	
	EQUIPE 30
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 1

	de Bingerville 
	
	
	30
	3
	

	
	
	Entrée CIE

Dortoirs
	
	
	EQUIPE 31
1 équipe de 3 gardiens de nuit  

patrouille dans la zone 2

	
	
	
	31
	3
	

	

	TOTAL GENERAL =
	31
	
	
	59
	31 équipes


OBSERVATIONS RELATIVES AU  LOT 2 :
Les torches en aluminium à 3 piles :

Les 31 équipes de nuit doivent être équipées chacune de torches en aluminium à 3 piles, soit 39 torches (y compris les piles et les ampoules de recharge). La distribution des torches se fera comme suit :


1 Torche pour chacun des 11 postes de 1 à 2 agents, soit au  total 23 torches.

2 Torches  pour chacun des 8 postes de 3 à 4 agents, soit au  total 16 torches.
Les talkies-walkies :
Pour la surveillance de jour du lot 2, prévoir un talkie-walkie en permanence au poste principal de pointage ( Poste N° 2) placé à côté du Décanat de l’UFR Sciences Médicales et un autre en UFR Sciences Pharmaceutiques et Biologiques (Poste 21).

Il faut prévoir un Talkie-walkie aux postes suivants : Equipe 1, Equipe 4, Equipe 7, Equipe 30, soit  au total: 6.
Les maîtres-chiens :

En raison des incessants vols dans le secteur  CIRES-CIERPA-CIREJ, il faut engager 2 maîtres-chiens pour la surveillance de nuit.

2.2 – LES EFFECTIFS DE GARDIENS
Les effectifs comprennent 233 gardiens dont 109 gardiens pour le lot 1 et 124 gardiens pour le lot 2

NB : En raison du nombre important de gardiens par lot, il est obligatoire de proposer deux (2) chefs d’équipe (un chef d’équipe pour le jour et un chef d’équipe pour la nuit) par lot.

ARTICLE 3 :
LE PERSONNEL DE L’ENTREPRENEUR
3.0. -  DISPOSITIONS GENERALES 

Le personnel d’exécution devra présenter les qualités et compétences requises. Faute de quoi, le client pourra exiger son remplacement.

L’entrepreneur assurera à son personnel le bénéfice des lois sociales et des conventions collectives en vigueur. Le personnel à déployer sur le site doit être par conséquent déclaré à la CNPS après avoir signé un contrat d’embauche avec l’entrepreneur. Une copie du contrat d’embauche devra être transmise au client pour information.

L’entrepreneur dispose d’un délai de deux (2) semaines à compter de la date de notification de l’attribution du marché pour remplir les formalités sus-mentionnées. Passé ce délai, la Commission d’ouverture et de jugement procédera à la réattribution du marché.

Il sera indiqué dans les fiches de renseignements prévues, le numéro de téléphone, où en cas d’urgence, le représentant qualifié de l’entrepreneur pourra être joint en permanence, de jour et de nuit.
3.1. – PERSONNEL

Le personnel de l’entrepreneur comprendra :

3.11 - Le personnel d’encadrement
Il s’agit du représentant de l’entrepreneur connaissant parfaitement l’objet du marché. Il aura un niveau d’études équivalent à l’enseignement supérieur ou un niveau équivalent en expérience et parler parfaitement la langue française. Il devra être un spécialiste dans le domaine de la sécurité et de la surveillance disposant de bonnes capacités d’analyse, afin d’apporter des solutions spécifiques aux situations les plus diverses en matière de sécurité. En outre, il devra justifier de solides connaissances en matière de secourisme et de sécurité incendie.

Le Soumissionnaire produira dans son offre en ce qui concerne son représentant :

- un curriculum vitae certifié sincère

- une copie légalisée du diplôme ou attestation en matière de sécurité incendie et de secourisme délivré par le Groupement des Sapeurs Pompiers ou tout Organisme agrée ou reconnu par l’Etat de Côte d’Ivoire ;

- une copie d’extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois.

3.12 – Les agents de sécurité et de surveillance

Il s’agit du personnel d’exécution chargé du contrôle, de la sécurité et de la surveillance proprement dite. Il est impératif que tous les gardiens sachent lire, écrire et parler de façon acceptable la langue française.

Avant le début du contrat, l’ensemble du personnel de l’entrepreneur qui sera affecté à l’Université de Cocody sera soumis à l’approbation du client. A cet effet, le dossier à soumettre pour chaque membre du personnel de l’entrepreneur comprendra :

- Une fiche signalétique d’embauche des agents de sécurité (datée et signée par les 2 parties) comportant les informations suivantes :

Nom :

Prénoms :

Date et lieu de naissance :

Nationalité :

Niveau d’études :

Dernier diplôme obtenu :

Date d’embauche :

- un curriculum vitæ certifié sincère ;

- un casier judiciaire de moins de trois mois avec le troisième volet vierge ;

- une copie d’extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;

3.2. -  ORIGINE DE LA MAIN D’ŒUVRE
Soixante dix pour cent (7O%) au moins du personnel de l’entrepreneur sera d’origine ivoirienne. Le personnel d’origine étrangère devra être en situation régulière vis-à-vis de l’administration ivoirienne.

3.3. – AFFECTATION ET REMPLACEMENT DU PERSONNEL
3.31 - Affectation

Le client se réserve le droit d’affecter le personnel de l’entrepreneur à des tâches qu’il juge impératives et prévues au Marché.

3.32 - Remplacement du personnel

L’entrepreneur s’engage à remplacer le personnel qui ne donnerait pas satisfaction à l’Université de Cocody dans les 24 (vingt quatre) heures qui suivent la plainte.

3.4 - TENUE VESTIMENTAIRE
Le personnel de l’entrepreneur sera vêtu d’un uniforme en permanence propre et en bon état (avec le sigle de l’entreprise) et des chaussures fermées. Un imperméable sera nécessaire en temps de pluie.

L’acquisition, le blanchissage et le renouvellement des tenues sont à la charge de l’entrepreneur. Il proposera dans son offre une description des tenues avec à l’appui des photographies.

3.5 -- FORMATION
Le personnel de l’entrepreneur devra être formé pour :

- assurer une surveillance efficace avec courtoisie ;

- apporter en cas de besoin, son expertise en matière de lutte contre l’incendie et de secourisme.

3.6 - PROPRETE

Le personnel de l’entrepreneur devra en outre conserver les postes de garde et leurs abords dans un état de propreté absolue.
ARTICLE 4 :
 LES MODALITES D’EXECUTION :

L’Université de Cocody devra être gardée en permanence (de jour comme de nuit) pendant toute la durée du contrat. L’entrepreneur organisera son personnel en plusieurs équipes qui se relayeront de sorte que la continuité du service soit toujours assurée.

Chaque équipe sera sous l’autorité d’un responsable qui pourra recevoir et exécuter les ordres de service et les instructions du client conformément aux pièces contractuelles.

Le soumissionnaire proposera dans son offre l’organisation qu’il compte mettre en place pour un service efficace en tenant compte des moyens à sa disposition (système de surveillance, moyen de communication…) et du temps réglementaire du travail en Côte d’Ivoire.

Dès notification du marché, le titulaire prend contact avec les correspondants de l’université afin d’arrêter les dates d’intervention, les différentes consignes propres à chaque lot et assurer la formation de son personnel à la connaissance des sites.

Le titulaire du marché doit enseigner au personnel placé sous son autorité les diverses consignes de sécurité générales et particulières à l’établissement et vérifier fréquemment que ces consignes sont parfaitement connues des intéressés.

4.1 – HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :
Le service permanent comprend, d’une part, une période d’ouverture des locaux de l’Université de Cocody au public :

- du lundi au vendredi de 08H00 à 20H00 ;

- le samedi de 8H00 à 13H00.

Le service permanent comprend, d’autre part, la période pendant laquelle les locaux ne sont pas ouverts au public :

- du lundi au vendredi de 20H00 à 08H00 le lendemain matin ;

- du samedi au lundi matin de 13H00 à 08H00 ainsi que les jours fériés, sauf les salles et amphithéâtres où les cours ont lieu.
4.2 - PERMANENCE AU POSTE CENTRAL SECURITE :

Le service au poste de sécurité comprend une permanence 24H00/24H00 pendant laquelle les agents du titulaire doivent effectuer les prestations prévues par les consignes internes et notamment :

- Donner l’alerte aux sapeurs-pompiers ou au SAMU si nécessaire ;

- Vérifier le respect des règles de sécurité par les entreprises intervenant dans le bâtiment ;

- Gérer les situations d’urgences, malaises et accidents bénins des personnels et étudiants, en alertant les services d’urgence, les sauveteurs secouristes, et le Secrétaire Général de l’Université de Cocody ;

- Assurer le prêt des clés en notant l’heure et le nom de la personne qui emprunte et rend la clé ;

4.20 - Rondes dans l’établissement
Le service permanent de rondes comprend :

Une ronde pointée de sécurité à 20H00 avec la fermeture des bâtiments et le contrôle de tous les niveaux, pour noter les derniers personnels présents, éteindre les lumières, fermer les portes intérieurs et extérieurs, être attentif à toute odeur, bruit ou anomalie dans l’établissement.

Une ronde pointée de sécurité à 22H00, avec contrôle des locaux techniques et de tous les niveaux des bâtiments.

Une ronde pointée à 06H00 avec contrôle de tous les niveaux et ouverture des bâtiments.

4.21 – Les contraintes particulières :

- Le titulaire doit équiper ses agents de moyens de communication tels que téléphone mobile ou émetteurs récepteurs afin de pouvoir communiquer avec l'extérieur lors des rondes.

- Le titulaire devra assurer la surveillance des véhicules stationnés sur le parking lors des représentations ayant lieu à l’Université de Cocody
L’agent devra surveiller le parking, éloigner les rôdeurs et être apte à gérer les conflits verbaux tout en faisant preuve de politesse et correction. 

- Pour pouvoir assurer sa mission le titulaire reçoit en dépôt, si possible, les clefs des bâtiments qui lui seront remises par le correspondant de l’université.

- Les agents du titulaire reçoivent leurs instructions du correspondant de l’université et des responsables des UFR dans lesquelles ils ont à intervenir.

- En cas de porte non fermée, le titulaire se fait remettre la clé de la porte restée ouverte, la fermer la porte et redéposer la clé au poste central de pointage.

La ronde de vérification de la fermeture des locaux est effectuée toute l’année, sans période d’interruption. 

-vérifier que les grilles de protection soient correctement fermées le vendredi soir et la veille de congés.

- A la demande expresse de l’Université, le titulaire effectue des rondes nocturnes aléatoires entre 22h et 5h du matin. Chaque ronde aura une durée d'une demi-heure par campus. Ces rondes seront faites au moyen d'un véhicule en empruntant toutes les voies internes de circulation entre les bâtiments. 

Les rondes ont pour but d'assurer une présence dissuasive, de lutter contre les actes de malveillance, d'éloigner les rôdeurs, de relever le signalement d'individus présentant un comportement suspect par rapport aux activités du campus et les numéros d'immatriculation de leurs véhicules.

L’agent devra avoir un âge et les aptitudes physiques au travail de nuit, être apte à gérer les conflits verbaux tout en faisant preuve de politesse et correction. 

Chaque ronde fera l'objet d'un rapport précisant l'heure de la ronde et tout incident ou anomalie constatés. Il sera transmis au responsable du site par télécopie dès le lendemain matin.

- Un registre sera mis en place sur lequel les agents du titulaire indiqueront les heures de début et de fin des visites ainsi que les anomalies ou incidents constatés.

- Un système de contrôle de rondes sera également prévu permettant à tout moment au responsable de l’Université de Cocody de consulter et d’imprimer l’historique des rondes. Environ 15 points de passage intérieur ou extérieur à prévoir.

ARTICLE 5 :
PRESTATIONS NON CONFORMES

Les prestations seront considérées comme non conformes s’il est constaté :
- Introduction d’un animal à l’Université de Cocody ;

- Entrer à l’intérieur des locaux sans autorisation.

- la disparition du matériel dont l’entrepreneur est sensé assurer la surveillance ;

- l’absence du personnel de l’entrepreneur aux lieux de travail ;

- la défaillance du matériel de surveillance et de communication pendant soixante douze (72) heures ;

- de façon générale, le non-respect ou la carence dans l’exécution des prestations, objet du présent contrat.

ARTICLE 6 :
MATERIEL ET EQUIPEMENTS D’INTERVENTION
Les gardiens devront être munis de tout l’équipement nécessaire à la bonne réalisation de leur tâche (imperméables, sifflets, matraques, torches, etc.) à l’exception des armes à feu et de tout équipement ou moyen qui ne serait pas en conformité avec la Réglementation en vigueur en la matière.  
La liste du matériel et maîtres-chiens minimum se présente comme suit :

	Désignation
	Quantité
	Pièces justificatives à produire

	- Postes de fréquence Radio (lot 1 et 2 )
	01
	oui

	- véhicule lot 1
	02
	oui

	- véhicule lot 2
	2
	oui

	- Talkies-walkies lot 1
	6
	oui

	- Talkies-walkies lot 2
	6
	oui

	- Maîtres-chiens
	02
	oui

	- Torches en aluminium à 3 piles lot 1
	25
	non

	- Torches en aluminium à 3 piles lot 2
	39
	non


L’exploitant disposera d’un système de communication de type VHF (Talkie Walkie) en nombre réduit mais suffisant dans le souci de l’efficacité. Le client pourra fournir à l’entrepreneur une ou plusieurs fréquences à partir de son émetteur

En plus des lignes de l’Université de Cocody l’entrepreneur devra disposer d’une ligne personnelle, un abonnement au réseau mobile pour appeler les services compétents en cas de besoin.
ARTICLE 7 :
CONTROLE DES PRESTATIONS
Des contrôles seront effectués, selon les pièces contractuelles, par le client.

En tout état de cause, les conditions et résultats, même successifs, devront faire l’objet d’un procès verbal qui sera diffusé à toutes les parties.

Le client se réserve le droit de faire effectuer des contrôles en sus de ceux définis par le Marché.

ARTICLE 8 :
PROCEDURES DE CONTROLE

Le non-respect des procédures de contrôle décrites ci-dessous engage la responsabilité totale et entière de l’entrepreneur et le coût du matériel ou du mobilier frauduleusement sorti de l’Université de Cocody sera imputé sur les avoirs de l’entrepreneur sans que ce dernier ne puisse objecter une quelconque réclamation.

Le client se réserve le droit d’améliorer ces procédures de contrôle, l’entrepreneur devra les exécuter.

8.1 –REGISTRE

L’entrepreneur est tenu de mettre à la disposition de son personnel, tout le matériel de bureau indispensable à leur fonction, notamment des registres :

8.11 – Registre de Pointage
Les chefs d’équipe doivent tenir un registre de pointage quotidien du personnel.

8.12 – Registres aux Postes de Garde
Sur chaque site, sera tenu aux postes de garde principaux :

8.121 – Registre de Mouvements du Matériel et du Mobilier

Un registre de mouvements du matériel et du mobilier suite à une autorisation authentifiée par un bon de sortie qui portera la signature du représentant du client ou du service délégué à cette tâche.

Tout matériel qui entre à l’Université de Cocody et qui appartient à un tiers doit être présenté aux gardiens et enregistré. La sortie du même matériel nécessite un bon comme pour le matériel précédent. Il appartient au personnel de l’entrepreneur d’expliquer cette procédure à tout visiteur en particulier et à tous ceux qui fréquentent l’Etablissement en général.

En cas de difficulté pour identifier le matériel, les gardiens feront appel au représentant du client ou au personnel de la Direction de l’Université de Cocody.

8.122– Registre de Visite

Pour enregistrer tous les visiteurs. A cet effet, les gardiens enregistreront :

- le numéro d’ordre de la visite ;

- les noms et prénoms du visiteur ;

- les références de la pièce d’identité ;

- l’objet de la visite ;

- la personne qui l’a reçu ;

- l’heure du début de la visite ;

- l’heure de sortie de l’Université de Cocody ;

- les observations éventuelles (visiteur courtois ou discourtois…). 

8.123- Registre de Mouvements des Véhicules

- n° de la plaque minéralogique du véhicule ;

- marque et couleur du véhicule ;

- heures d’entrée et de sortie de l’Université de Cocody ;

- nombre de personnes à bord.

Tout véhicule qui sort de l’Université de Cocody doit être systématiquement fouillé pour s’assurer qu’aucun matériel (appareil didactique, outillage…), mobilier, etc. ne sort frauduleusement des sites.

En outre, les gardiens procéderont aux contrôles d’usage dans le cadre d’une visite.

8.124 – Registre des Communications
Pour enregistrer les appels reçus ou émis à partir de la ligne téléphonique (ligne d’urgence au poste principal de garde).

8.125 - Registre d’anomalies

Pour consigner les anomalies constatées par les gardiens sur l’ensemble du site.

L’ensemble des registres devra être visé chaque jour par le représentant du client ou par le service délégué à cette tâche.

8.2 – BONS DE SORTIE

Chaque bon de sortie sera confectionné en trois exemplaires :

- un exemplaire pour le service qui l’a délivré ;

- un exemplaire destiné aux gardiens du poste de garde (guérite) ;

- un exemplaire pour le bénéficiaire du bon.

8.3 – VISITEURS

D’une façon générale, il est extrêmement important que les gardiens s’assurent que tout visiteur a bel et bien suivi l’itinéraire prévu et rencontré la personne bénéficiaire de la visite.

Le personnel de l’entrepreneur peut en tout lieu et s’il le juge indispensable, s’enquérir de l’identité ou de l’objet de la présence de toute personne dans l’enceinte de l’Université de Cocody. Il devra le faire d’une façon courtoise. En cas de litige, il devra immédiatement informer le représentant du client, à défaut un membre de la Direction Générale de l’Université de Cocody.

8.4. - TOURISTES

En général, les visites de l’Université de Cocody ne peuvent être effectuées que sur l’autorisation du représentant du client qui se chargera des modalités de la visite. Cette procédure est obligatoire pendant les jours ouvrables.

Pendant les jours non ouvrables, si le représentant du client n’est pas disponible, il est possible de faire visiter l’Université de Cocody par des touristes qui sollicitent une visite rapide (une heure environ) sous la responsabilité de l’entrepreneur. Dans ce cas, les gardiens du poste principal de garde doivent entrer en possession des pièces d’identité de chaque visiteur et les enregistrer sur le registre prévu à cet effet. Les visiteurs doivent être obligatoirement accompagnés par au moins un gardien au cours de la visite. Pour le cas présent, il est formellement interdit de pénétrer à l’intérieur des locaux au cours des visites.

Il n’est pas institué un tarif de visite.

Le personnel de l’entrepreneur étant le premier en contact avec les personnes extérieures a l’Université de Cocody, il est extrêmement important qu’il soit correctement habillé, propre, courtois tout en étant ferme dans l’application des consignes d’usage. Toute défaillance de sa part fera l’objet d’un cas de pénalité comme prévu au Marché.

8.5 – ACCES AUX LOCAUX, VESTIAIRES ET TOILETTES

Il est formellement interdit au personnel de l’entrepreneur :

- de pénétrer à l’intérieur des locaux si ce n’est pour inspecter les lieux ;

- d’ouvrir les armoires électriques ;

- d’ouvrir les rias sauf en cas de contrôle ou d’incendie ;

- d’utiliser les toilettes et les vestiaires qui ne leur sont pas affectés ;

- faire cuire des aliments dans les postes de garde ou en tout autre lieu.
ARTICLE 9 :
EMPLACEMENT DES STATIONS DE POINTAGE ET FREQUENCES DE POINTAGE

9.1 – EMPLACEMENT DES STATIONS DE POINTAGE

Le Soumissionnaire visitera les sites et déterminera les emplacements des stations de pointage de sorte à faire la patrouille sur l’ensemble du site même au dernier niveau des bâtiments à étage en fonction :

- des zones sensibles ;

- des circulations des usagers ;

- des portes (guérites) d’entrée.

9.2 - FREQUENCES DE POINTAGE

Les fréquences de pointage seront fixées en tenant compte du fait que les utilisateurs assurent un minimum de contrôle des locaux quand ils sont présents dans les bâtiments.

Le Soumissionnaire proposera dans son offre un plan du site mettant en évidence :

- le trajet de patrouille ;

- les emplacements des stations de pointage ;

- les fréquences de pointage ;

- le nombre maximum de gardiens par site.

ARTICLE 10 :
L’hygiène et la sécurité :

Avant la prise d’effet du marché, une inspection préalable des locaux concernés est réalisée par le correspondant de l’université et le titulaire de façon à analyser les risques générés par l’intervention et établir un plan de prévention si nécessaire.

L’entrepreneur se voit reconnaître sur le territoire de la République de Côte d’Ivoire, la liberté d’exécution des transports nécessaires à la réalisation des prestations, sous réserve du respect des dispositions réglementaires notamment de sécurité et de charges prévues au Code de la route ivoirien.

ARTICLE 11 :
PUBLICITE

Aucun panneau publicitaire ne sera autorisé sans la permission écrite du client.

ARTICLE 12 :
OBLIGATIONS DE L’UNIVERSITE DE COCODY
L’Université de Cocody devra fournir à l’entrepreneur les informations suivantes :

- l’annuaire téléphonique intérieur de l’Université de Cocody ;

- la liste des services de l’Université de Cocody ;

12.11 - Les Cordonnées des Techniciens d’Astreinte :

- poste téléphonique ;

- poste géographique (N° de la porte)
12.12 - Les Adresses de plusieurs Centres Médicaux (CHU et autres)

- Téléphone ;

- SAMU ;

- Sapeur pompier ;

- Téléphone du médecin de l’Université de Cocody.

12.13 – Les Coordonnées des membres de l’Université de Cocody et du Représentant du client 
- poste téléphonique et géographique (N° de la porte du bureau) ;

- des membres de la présidence de l’Université de Cocody ;

- du représentant de l’Université de Cocody.

12.15 – Personnels des entreprises traitant à l’Université de Cocody
- la liste du personnel des entreprises traitant à l’Université de Cocody ainsi que les emplacements et les postes 
  téléphoniques qui leur sont affectés ;

- les horaires de service, étant entendu qu’en dehors de ces heures, ces personnels ne devraient plus se trouver dans l’enceinte de l’Université de Cocody à moins de le justifier par une dérogation en bonne et due forme délivrée par le représentant du client.
12.16 – Règlement des factures
L’Université de Cocody s’engage à payer, dans les délais contractuels, les factures de l’Entreprise.

NB : L’Université de Cocody se réserve le droit d’élargir ou de restreindre la liste des informations énumérées ci-dessus dans le souci de la confidentialité et de l’efficacité.
Tout changement ou toute modification des éléments de base précisés au présent Marché feront l’objet d’une communication officielle.
ARTICLE 13 : 
Les obligations du titulaire :

- Le titulaire reste seul responsable des faits découlant de la non exécution des prestations par ses agents, des faits découlant de leur activité et du choix des moyens mis à leur disposition.

- La responsabilité de l’université ne peut en aucun cas être invoquée pour des faits imputables aux agents du titulaire. Ce dernier doit être assuré et préciser dans sa soumission les risques couverts par son assurance et le montant des garanties pour chaque risque.

- Le titulaire doit fournir la liste de ses agents affectés à chaque site et la tiendra à jour. Les agents de surveillance ne peuvent être recrutés parmi les étudiants de l’université.

- Les agents de surveillance ont une obligation de confidentialité et de respect du secret concernant tout renseignement parvenu à leur connaissance lors de leurs interventions sur les sites.

- Les agents de surveillance doivent porter un uniforme spécifique sauf demande expresse de l’université.

- En cas de perte ou de vol d’un passe partiel ou général, le titulaire devra remplacer à sa charge les clefs perdues ou volées ainsi que l’ensemble des canons de serrure ouverts par ce passe avec le même niveau de sécurité.

Fait à Abidjan, le………………………..

Lu et approuvé

Signature, Cachet et nom du soumissionnaire (1)
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